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			PRÉSENTATION

			Haïti est une terre d’émigration. Les Haïtiens en émigrent depuis un siècle. Le crédible géographe Georges Anglade laisse entendre que les Haïtiens vivant à l’extérieur d’Haïti sont au nombre d’environ quatre millions. Selon lui, il y aurait (2012) :

			– 2 500 000 aux États-Unis

			– 150 000 au Canada

			– 50 000 aux Bahamas

			– 25 000 en Afrique

			– 400 000 à Cuba

			– 750 000 en République dominicaine

			– 75 000 en Amérique latine

			– 50 000 aux Guyanes

			– 200 000 dans les petites Antilles

			– 100 000 en France.

			Dans cet ouvrage il s’agit de présenter la communauté haïtienne du Canada en six chapitres.

			Chapitre 1– L’identité haïtienne

			Chapitre 2– Données démographiques sur la commu­nau­té haïtienne du Canada

			Chapitre 3– Dimension socioculturelle de la communauté haïtienne du Canada

			Chapitre 4– Dimension socioéconomique de la commu­nau­té haïtienne du Canada

			Chapitre 5– Dimension sociopolitique de la communauté haïtienne du Canada

			Chapitre 6– L’organisation de l’action collective de la communauté haïtienne du Canada

			Il faut préciser que nous considérons la réalité complexe de la société en tant qu’une structure à trois dimensions interreliées : la dimension socioculturelle, la dimension économique et la dimension politique ou l’organisation et le pouvoir d’une communauté culturelle.

			Autant que faire se peut, dans ce livre, souvent nous faisons référence aux données du dernier recensement de la population du Canada et de L’Enquête nationale auprès des ménages du Canada de 2011 réalisés par Statistique Canada. Nous avons obtenu de Statistique Canada un profil de groupe cible (LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA), suite à une lettre d’entente (dossier CO-1397).

		

	
		
			CHAPITRE 1

			L’IDENTITÉ HAÏTIENNE

			L’ethnicité est une forme de classification parmi d’autres. Quatre approches peuvent être envisagées : L’approche naturaliste, l’approche culturaliste, l’approche étatique, l’approche subjective. Nous clôturerons ce chapitre par l’approche adoptée par l’État canadien ou Statistique Canada.

			1-1	L’APPROCHE NATURALISTE

			Insistant plutôt sur des facteurs biologiques et naturels, l’approche naturaliste ne doit pas être négligée même si elle s’inscrit sur le registre d’un grand nombre de préjugés.

			Sans nous attarder sur la prétention sans fondement de certains auteurs selon laquelle les Blancs seraient plus intelligents que les Noirs, l’approche naturaliste tend à donner, dans la problématique de l’ethnicité, une certaine importance à la notion de race.

			Affaire de gènes et de descendance objective commune entre les individus caractérisés par une même ethnicité, la communauté ethnique, selon, par exemple, un certain Van Den Berghe (1981), serait une EXTRAPOLATION DE LA COMMUNAUTÉ PARENTALE. À l’instar des parents qui ont tendance à se rapprocher par ce que porteurs des mêmes gènes, les unités d’une même catégorie ethnique, parce que porteuses des mêmes gènes, formeraient une collectivité soudée par des prédispositions génétiques.

			Dans cette même veine, un certain Goertz (1973) avance que les liens ethniques ont comme caractéristique fondamentale le désir profond qu’ont les individus de n’appartenir qu’à leur groupe ethnique. À croire cet auteur des forces innées et contraignantes seraient à l’œuvre dans la démarche d’identification ethnique.

			En vertu de cette approche tous les Haïtiens et Haïtiennes nés de parents haïtiens formeraient un groupe ethnique, qu’ils soient en Haïti, en République dominicaine, à Cuba, au Canada, en Afrique, aux Bahamas, en France, dans les petites Antilles. On est donc en plein dans la Loi du sang.

			Ces auteurs confèrent même une marque indélébile au groupe ethnique, transmissible de génération en génération. Autrement dit, tous les descendants de ces Haïtiens et Haïtiennes, quel que soit le niveau de descendance, seraient des Haïtiens et Haïtiennes. L’on comprendra qu’à l’ère du village global, en raison des multiples unions bi-ethniques, la transmission du label haïtien à travers plusieurs générations peut poser problème. À moins que prétentieusement on admet qu’il suffit que l’un des parents soit haïtien pour que le descendant de l’union bi-ethnique ait le label haïtien.

			L’approche naturaliste tend à mettre l’accent sur la notion de race. Cette notion, à la fois biologique et sociale, renvoie à deux niveaux : le niveau scientifique et le niveau social. Selon cette approche, les Haïtiens et Haïtiennes sont des Noirs, génétiquement différents des Blancs. Quand les Haïtiens et Haïtiennes sont aux États-Unis, toujours selon cette approche, ils formeraient avec les Noirs américains la communauté des Noirs. Autrement dit, les Haïtiens et Haïtiennes aux États-Unis appartiendraient à un premier niveau à une communauté parentale et à un deuxième niveau à une communauté ethnique ou ethno-raciale, (les Noirs), elle-même, prolongement de la communauté parentale.

			En raison du caractère inné et instinctif de ce modèle, il est loin du modèle culturaliste.

			1-2	L’APPROCHE CULTURALISTE

			L’approche culturaliste axe son modèle sur le postulat que les groupes humains se caractériseraient par un contenu culturel distinctif et devraient être considérés comme des entités humaines relativement stables. Quand la puissance d’une entité culturelle arrive à broyer d’autres entités pour les fondre dans son moule, on peut parler d’assimilation.

			Un certain Gordon (1964), dans un exposé systématique considère sept stades du processus d’assimilation :

			– culturelle

			– structurelle

			– maritale

			– identificationnelle

			– disparition de préjugés à l’égard du nouveau venu

			– disparition de comportements discriminatoires à son égard

			– disparition de conflits entre les groupes.

			Cet auteur fait référence à la culture américaine. telle que véhiculée par les Blancs Protestants Américains. La puissance de cette culture serait capable de faire fondre plusieurs cultures ethniques dans une seule culture : la culture américaine. Autrement dit, les Haïtiens et Haïtiennes des États-Unis d’Amérique seraient, avant tout des Américains s’ils arrivaient à être porteurs des valeurs de la culture américaine.

			L’approche culturaliste met beaucoup l’accent sur les dimensions culturelles telles que la langue, la religion, les coutumes, les valeurs partagées au sein d’un groupe, pour cimenter ce groupe.

			Prenons le cas d’un Haïtien qui aurait épousé une Américaine, l’assimilation à la culture américaine serait plus aisée. C’est ce que l’auteur veut avancer en parlant du troisième stade de l’assimilation, le stade marital. Au stade suivant le stade identificationnel, on s’identifie rait en tant qu’américain et non haïtien. L’auteur a cru bon de signaler que l’assimilation ne fait pas bon ménage avec le racisme et la discrimination. Aux sixième et septième stade (disparition de comportements discriminatoires et disparition de conflits entre groupes), on peut parler de réelle assimilation.

			1-3	L’APPROCHE ÉTATIQUE

			L’approche étatique considère le groupe ethnique sinon comme une création de L’État du territoire sur lequel se trouve ce groupe ethnique, mais comme un phénomène au sujet duquel l’État doit être étiqueté en tant qu’acteur central. À travers la reconnaissance institutionnelle et la normativité juridico-étatique, l’État gère la création, la reproduction et la mobilisation des groupes ethniques. La classification des groupes ethniques relève de l’État.

			Par exemple, au Canada le super-groupe ethnique MINORITÉS VISIBLES, même si basé sur une approche naturaliste, est une invention de l’État canadien. D’après le gouvernement canadien, les Noirs, les Philippins, les Asiatiques, les Latino-Américains forment un super-groupe ethnique qui bénéficie d’avantages au nom de la discrimination positive. Il est vrai que les membres de ce super groupe ethnique n’ont pas un fort sentiment d’appartenance. En fait le gouvernement canadien inscrit la détermination de ce super groupe ethnique sur le registre de sa lutte contre la discrimination raciale. Autrement dit, les membres de ce super groupe ethnique sont des non-Blancs susceptibles d’être victimes de comportements discriminatoires ou de préjugés racistes. Dans ce cas on pourrait parler d’une classification bi-céphale etnoraciale : les Blancs et les non-Blancs.

			La question est de savoir si les Haïtiens et Haïtiennes sont capables de se retrouver dans le dédale de la classification des groupes ethniques telle qu’élaborée par le gouvernement canadien. Savez-vous que Statistique canada a repéré plus de deux cents groupes ethniques au Canada ? Nous avons bien dit DEUX CENTS GROUPES ETHNIQUES. Par exemple, les gens venant des Caraïbes peuvent choisir une vingtaine d’options d’appartenance ethnique. Cependant il faut dire à la décharge de Statistique Canada que les gens ont la liberté de faire un choix parmi les différentes options. On peut alors parler, en un certain sens, d’approche subjective.

			1-4	L’APPROCHE SUBJECTIVE

			L’approche subjective fait référence à la liberté pour l’individu de déclarer lui-même le groupe ethnique auquel il croit appartenir. L’individu peut même déclarer appartenir à plusieurs groupes ethniques ou etnoculturels ou ethnoraciaux.

			Au lieu d’éléments ethniques, on peut parler de dimensions ethniques de l’individu. Au Canada L’Haïtien peut affirmer être avant tout un Canadien, un Québécois, un Noir, un Caraïbéen, un Africain, un Latino-Américain, un Haïtien. Il faut cependant avouer que cette approche subjective a ses limitations et ne saurait faire oublier l’approche naturaliste Un Haïtien, une Haïtienne n’a nullement la liberté de choisir n’importe quel groupe ethno culturel ou ethnoracial. L’Haïtien ne peut se déclarer être un Blanc, un Européen, un Asiatique, un Écossais ou un Juif.

			Plaçant son analyse dans une perspective nettement micro-sociale, un certain Banton (1983) affirme la primauté théorique de l’acteur individuel dans la construction de l’identité ethnique. Poussé par un désir d’appartenance à un groupe, l’individu parmi les nombreuses possibilités identitaires, choisit celle qu’il croit la plus bénéfique en raison du contexte. Ainsi l’identité ethnique résulte d’un choix rationnel. Qu’il s’identifie à une culture, un pays, une région, une classe sociale ou une ethnie, l’acteur, selon Banton, considère ces référents identitaires comme des ressources dont il se sert dans sa lutte pour un mieux-être.

			Dans le même ordre d’idées un certain Waters (1990) pousse l’analyse jusqu’à parler d’une ethnicité de supermarché. L’acteur se construit une identité symbolique à partir de l’éventail des possibilités identitaires reliées aux lignées ascendantes familiales pluri-ethniques.

			1-5	L’APPROCHE ADOPTÉE PAR LE GOUVERNEMENT CANADIEN

			On peut avancer que l’organisme chargé par le gouvernement canadien pour réaliser les recensements nationaux canadiens s’est servi d’un mélange d’approches naturaliste, étatique et subjective pour réaliser le dernier recensement national canadien de 2011 et une enquête nationale sur les ménages (2011).

			Disons que l’entité haïtienne, comme toute entité ethnique, est complexe. Elle a trois dimensions :

			– une dimension biologico-parentale

			– une dimension géographique

			– une dimension culturelle.

			Nous accordons à la dimension biologico-parentale le statut de variable principale par rapport à laquelle la variable Haïti peut être sous-catégorisée en deux : les Haïtiens et Haïtiennes nés en Haïti, qu’ils y soient restés ou qu’ils en aient émigré et les Haïtiens et Haïtiennes nés en dehors d’Haïti. Ces parents, quelque soit la variable géographique, c’est-à-dire quel que soit le lieu de leur résidence, constituent le marqueur principal de l’identité haïtienne.

			Les trois dimensions de l’identité haïtienne nous permettent d’analyser les éléments de la diaspora haïtienne au Canada. Nous posons comme hypothèse que les Haïtiens et Haïtiennes nés en Haïti (surtout s’ils en ont émigré à un jeune âge) sont susceptibles de se réclamer des trois dimensions de l’entité haïtienne. Tel n’est pas le cas pour les Haïtiens et Haïtiennes de la deuxième génération, surtout des Haïtiens et Haïtiennes des générations subséquentes à la deuxième génération.

			Ces Haïtiens et Haïtiennes nés en dehors d’Haïti peuvent se prévaloir uniquement de la dimension biologico-parentale et peut-être de la dimension culturelle. Autrement dit, ces personnes nées en dehors d’Haïti ne renient pas la culture haïtienne et se reconnaissent haïtiens.

			Pour résoudre ce problème d’appréhension ethnique, que fait Statistique Canada ?

			Faisant sienne l’approche subjective, Statistique Canada demande aux gens eux-mêmes, demande aux Haïtiens et Haïtiennes eux-mêmes de déclarer le groupe ethnique auquel ils croient appartenir. Statistique Canada va plus loin. Statistique Canada permet aux Haïtiens et Haïtiennes de déclarer appartenir à plusieurs groupes ethniques. : Noir, Haïtien, Antillais, Canadien, Québécois, Africain, Latino-Américain.

			Quel est le critère d’appartenance ethnique le plus convaincant, d’après Statistique Canada ? Réponse : les origines ethniques des ancêtres. Statistique canada n’a pas cru bon de demander aux gens le groupe ethnique de leurs parents ou même de leurs grands-parents, mais de leurs ancêtres. Cette approche sent à plein nez les approches naturaliste (ascendance sanguine) et étatique (l’État déclare que ce sont les groupes ethniques de vos ancêtres qui déterminent les vôtres).

			La question posée à cet égard est sans ambages :

			QUELLES ÉTAIENT LES ORIGINES ETHNIQUES OU CULTURELLES DE VOS ANCÈTRES ?

			Statistique Canada entend par ancêtres, au moins, les parents des grands-parents.

			Cet organisme est conscient qu’à l’ère des mariages bi-ethniques l’Haïtien ou l’Haïtienne peut ne pas avoir une lignée ascendante uniquement haïtienne. Aussi accepte t-il l’appartenance à plusieurs groupes ethniques. L’Haïtien ou l’Haïtienne est libre de déclarer être seulement haïtien (réponse unique) ou haïtien et un autre ou même plusieurs autres groupes ethniques (réponse multiple).

			Est donc considéré Haïtien ou Haïtienne tout répondant qui mentionne que ses ancêtres sont uniquement haïtiens (réponse unique) ou qui mentionne que ses ancêtres sont de différents groupes ethniques dont haïtien (réponse multiple).

			Il faut signaler que les Haïtiens et Haïtiennes nés au Canada de parents haïtiens nés en Haïti ou au Canada ont tendance à déclarer leur appartenance à plusieurs groupes ethniques plus souvent que les Haïtiens et Haïtiennes nés en Haïti.

			Les Haïtiens et Haïtiennes nés en Haïti ont déclaré au recensement de 2011 de Statistique Canada appartenir UNIQUEMENT au groupe ethnique haïtien dans un pourcentage de 88 %.

			Les Haïtiens et Haïtiennes nés au Canada de parents haïtiens nés en Haïti se disent UNIQUEMENT haïtiens dans un pourcentage de 68 %.

			Quant aux Haïtiens et Haïtiennes nés au Canada de parents haïtiens nés au Canada, TENEZ-VOUS BIEN, c’est seulement 30 % qui se disent UNIQUEMENT haïtiens.

		

	
		
			CHAPITRE 2

			DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES 
SUR LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			Le Canada est composé de dix provinces et de trois territoires. La communauté haïtienne du Canada se trouve éparpillée sur l’ensemble de ces treize entités géographique.

			2-1	FAITS SAILLANTS

			D’après les données du dernier recensement du Canada (2011) et de l’Enquête Nationale sur les Ménages privés (2011) de Statistique Canada, il y a au Canada plus de 250 communautés ethniques (communautés ethnoculturelles ou ethnoraciales).

			LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA FAIT PARTIE DES 50 COMMUNAUTÉS ETHNIQUES (BASE GEOGRAPHIQUE UNIQUE) AYANT PLUS DE 100 000 PERSONNES. CETTE COMMUNAUTÉ AU CANADA EST FORTE DE 138 000 PERSONNES ENVIRON. (Statistique Canada, 2011).

			– LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA EST CONCENTRÉE DANS LA PROVINCE DU QUÉBEC ET DANS LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

			En effet, en 2011,86 % de cette communauté (119 185) se trouvaient dans la province du Québec et 81 % (112 000) dans la région métropolitaine de Montréal (Montréal et environs, Laval, Longueuil…).

			La ville de Laval comptait 18 235 personnes et la ville de Longueuil 6 785 personnes

			Voici la répartition de ces 137 995 Haïtiens et Haïtiennes habitant le Canada par provinces et territoires (ordre décroissant) :

			– Québec	119 185

			– Ontario	15 830

			– Alberta	1 370

			– Colombie britannique	730

			– Nouveau Brunswick	305

			– Saskatchewan	220

			– Manitoba	180

			– Nouvelle Écosse	135

			– Territoires du Nord-Ouest	20

			– Terre neuve	0

			– Île du Prince Édouard	0

			– Yukon	0

			– Nunavut	0

			Il faut souligner que 97,81 % des Haïtiens et Haïtiennes du Canada habitent (2011) les deux provinces du Québec (119 185) et de l’Ontario (15 800).

			2-2	ZONES DE CONCENTRATION DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES AU CANADA

			Le Canada comprend dix provinces et trois territoires. Les Haïtiens et Haïtiennes se trouvaient concentrés (300 au moins) dans trois provinces et douze régions métropolitaines de recensement (Recensement Canada, 2011). Les voici par ordre décroissant :

			PROVINCE DU QUÉBEC

			1- Montréal (Montréal, Laval, Longueuil…)	111 500

			2- Ville de Québec	1 520

			3- Sherbrooke	430

			4- Trois-Rivières	345

			PROVINCE DE L’ONTARIO

			1- Ottawa-Gatineau	12 465

			2- Toronto	3 985

			3- Windsor	575

			4- Hamilton 	490

			5- Ste Catharines-Niagara	350

			PROVINCE DE L’ALBERTA

			1- Calgary	790

			2- Edmonton	385

			Province de la Colombie britannique

			– Vancouver 	315

			CANADA

			1- Montréal, Laval, Longueuil… 
    (Province du Québec) 	111 570

			2- Ottawa-Gatineau (Province d’Ontario)	12 465

			3- Toronto (Province d’Ontario)	3 985

			4- Ville de Québec (Province du Québec)	1 520

			5- Calgary (Province d’Alberta)	790

			6- Windsor (Province d’Ontario)	575

			7- Hamilton (Province d’Ontario)	490

			8- Sherbrooke (Province du Québec)	430

			9- Edmonton (Province d’Alberta)	385

			10- Cathrina-Niagara (Province d’Ontario)	350

			11- Trois Rivières (Province du Québec)	345

			12- Vancouver (Province de la Colombie Brit.)	315

			Précisons que la région métropolitaine de Montréal contient entre autres :

			– Ville de Montréal 72 480 Haïtiens/Haïtiennes (52,52 % de tous les Haïtiens et Haïtiennes du Canada) ;

			– Ville de Laval : 18 239 Haïtiens/Haïtiennes (13 % de tous les Haïtiens et Haïtiennes du Canada)

			– Ville de Longueuil : 4 945 Haïtiens/Haïtiennes (3,58 % de tous les Haïtiens et Haïtiennes du Canada).

			DANS LA PROVINCE DU QUÉBEC’LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DE LA PROVINCE DU QUÉBEC SE COMPARE AVANTAGEUSEMENT EN FAIT DE NOMBRE À UN GRAND NOMBRE DE COMMUNAUTÉS ETHNIQUES (Statistique Canada, 2011). En voici une illustration :

			Haïtienne :	119 000

			Juive :	67 000

			Grecque :	70 000

			Jamaïcaine :	13 000

			Colombienne :	27 000

			Chilienne :	12 000

			Mexicaine :	26 000

			Péruvienne :	16 000

			Salvadorienne :	7 000

			Libanaise :	70 000

			La communauté italienne, elle, était forte de 307 000 individus.

			2-3	AUTRES FAITS SAILLANTS

			LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA EST RELATIVEMENT FÉMININE

			En effet, alors qu’au Canada, selon le dernier recensement de Statistique Canada (2011), 49 % des personnes étaient des hommes et 51 % des femmes, dans la communauté haïtienne du Canada le pourcentage des femmes montait à 54 % contre 46 % pour les hommes.

			– LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANDA EST RELATIVEMENT JEUNE

			Selon cette même source (Statistique Canada, 2011) la pyramide d’âge de la population de la communauté haïtienne du Canada affichait une nette différence en comparaison avec celle de l’ensemble de la population canadienne. En voici une illustration (chiffres arrondis à l’unité)

				Communauté	Ensemble de la
	haïtienne	population
	du Canada	du Canada

			– moins de 15 ans :	28 %	17 %

			– 15 à 24 ans :	16 %	13 %

			– 25 à 54 ans :	42 %	43 %

			– 55 à 64 ans :	7 %	13 %

			– 65 ans et plus :	7 %	14 %

			LA MAJORITÉ DES GENS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA SONT NÉS EN HAÏTI

			Les Haïtiens et Haïtiennes nés en Haïti sont considérés comme des gens de la première génération.

			En 2011, leur nombre s’évaluait à 80 555 (58,38 % des Haïtiens et Haïtiennes du Canada).

			Les Haïtiens et Haïtiennes nés au Canada de parents nés en Haïti sont appelés des gens de la deuxième génération.

			En 2011, ils étaient au nombre de 51 365 (37,22 % des membres de cette communauté).

			Il est bon de signaler que ces Haïtiens et Haïtiennes de la deuxième génération donc qui sont nés au Canada sont encore plus jeunes que l’ensemble de la communauté haïtienne du Canada. En voici les détails et le pourcentage en rapport au total des Haïtiens et Haïtiennes nés au Canada de parents nés en Haïti :

			– Moins de 15 ans :	47 %	(chiffres arrondis à l’unité)

			– 15 à 24 ans :	27 %

			– 25 à 54 ans :	26 %

			– 55 à 64 ans :	0,31 %

			– 65 ans et plus :	0,18 %

			Les Haïtiens et Haïtiennes nés au Canada et de parents haïtiens nés au Canada sont nommés éléments de la troisième génération.

			Ces personnes de la troisième génération comptaient en 2011 pour 4,4 % de la communauté haïtienne du Canada, car ils étaient au nombre de 6 070.Leur jeunesse est encore plus convaincante que celle des Haïtiens et Haïtiennes de la deuxième génération. En voici une illustration en pourcentage par rapport au total des Haïtiens et Haïtiennes nés au Canada de parents haïtiens nés au Canada :

			– moins de 15 ans :	78 %

			– 15 à 24 ans :	10 %

			– 25 à 54 ans :	10 %

			– 55 à 64 ans :	0,66 %

			– 65 ans et plus :	0,66 %

			DONC PRÈS DE 80 % (78 %) DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES NÈS AU CANADA DE PARENTS HAÏTIENS NÈS AU CANADA ÉTAIENT AGÉS DE MOINS DE 15 ANS EN 2011.

			Les Haïtiens et Haïtiennes de quatrième génération et de générations suivantes sont étiquetés en fonction du nombre de paliers d’ascendance née au Canada.

		

	
		
			CHAPITRE 3

			DIMENSION SOCIOCULTURELLE 
DE LA COMUNAUTÉ HAÏTIENNE 
DU CANADA

			Le socioculturel implique toute une série de sous-dimensions et d’indicateurs. Nous souhaitons que nos lecteurs acceptent l’idée selon laquelle le phénomène social peut être valablement subdivisé en dimension socioculturelle, socioéconomique ou économique et sociopolitique ou politique. Cela implique que tout est social.

			Comment présenter la dimension socio-culturelle de la communauté haïtienne du Canada ?

			On peut définir le socio-culturel comme l’un des trois champs du système social : le socio-culturel, l’économique et le politique. Ces trois champs sont fortement interreliés et leurs frontières sont parfois difficiles à saisir. Par exemple quand on met la scolarité dans le champ du socio-culturel plutôt que dans celui de l’économique, cela signifie que la scolarité n’est pas directement reliée à l’économique mais indirectement. Ce qui est directement relié à l’économique c’est la formation professionnelle et le travail.

			Ce champ du socio-culturel contient une multitude d’éléments. Il faut en faire un choix.

			Dans ce chapitre sur la dimension socioculturelle de la communauté haïtienne du Canada nous allons élaborer sur :

			– la famille

			– la scolarité

			– la langue

			– la religion

			3-1	LA FAMILLE

			3-1-1	FAITS SAILLANTS

			Quelles sont les caractéristiques de la famille haïtienne vivant au Canada qui la distinguent des autres familles du Canada ?

			En 2001

			D’après les données de Statistique Canada pour le recensement de 2001

			– LES FEMMES HAÏTIENNES DE 25 ANS ET PLUS ÉTAIENT PLUS NOMBREUSES À VIVRE SEULES AVEC LEUR (S) ENFANTS QUE LES AUTRES.

			En effet, 30 % de toutes les femmes d’origine haïtienne de 25 ans et plus vivant au Canada étaient des mères seules en 2001 contre seulement 10 % pour l’ensemble du Canada.

			– LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES SE MARIAIENT MOINS QUE LES AUTRES

			Précisément selon les données de ce recensement, en 2001 43 % des Haïtiens et Haïtiennes de 25 ans et plus étaient mariés contre 59 % pour l’ensemble du Canada.

			– LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES ÉTAIENT MOINS NOMBREUX À VIVRE EN UNION LIBRE

			En effet, 7 % des Haïtiens et Haïtiennes de 25 ans et plus vivaient en union libre en 2001 contre 10 % pour l’ensemble du Canada.

			– LES AINÉS DE 65 ANS ET PLUS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA ÉTAIENT MOINS NOMBREUX À VIVRE SEULS QUE LES AUTRES

			Seulement 19 % des aînés de 65 ans et plus de cette communauté vivaient seuls en 2001 contre 29 % pour l’ensemble du Canada.

			– LES AINÉS DE 65 ANS ET PLUS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DE MONTRÉAL ÉTAIENT PLUS NOMBREUX À VIVRE DANS LA FAMILLE ÉTENDUE QUE LES AUTRES.

			Cette donnée est frappante et met l’accent sur un trait culturel de la communauté haïtienne du Canada. 32 % des aînés haïtiens de 65 ans et plus vivaient en particulier dans la famille du fils ou de la fille contre seulement 5 % pour l’ensemble du Canada.

			En 2011

			Ces tendances remarquées en 2001 n’ont pas changé si l’on analyse les données du recensement de Statistique Canada de 2011. À cet égard quatre faits saillants méritent d’être soulignés.

			LES GENS DE 15 ANS ET PLUS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA SE MARIENT MOINS QUE CEUX DE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA

			Alors que 48 % des gens de 15 ans et plus du Canada étaient mariés en 2011, seulement 32 % des gens de 15 ans et plus de la communauté haïtienne du Canada étaient mariés.

			Voici le taux de mariage selon les 12 régions de concentration de la communauté haïtienne du Canada (ordre décroissant).

			1- Ste Catharines- Niagara (Ont.)	52 %

			2- Hamilton (Ont.)	51 %

			3- Windsor (Ont.)	50 %

			4- Calgary (Alb.)	43 %

			5- Toronto (Ont.)	34 %

			6- Montréal (Qué.)	32 %

			7- Ottawa-Gatineau (Ont.)	30 %

			8- Trois-Rivières (Qué.)	25 %

			9- Québec (Qué.)	22 %

			10- Edmonton (Alb.)	21 %

			11- Vancouver (C. Br.) 	20 %

			12- Sherbrooke (Qué.)	18 %

			3-1-2 COMPARAISONS INTER-ETHNIQUES

			Considérons sept groupes ethno-raciaux, soit :

			– les Noirs

			– les Juifs

			– les Italiens

			– les Haïtiens

			– les Latino-américains

			– les Arabes

			– les Chinois.

			Selon des calculs sur la base des données de l’Enquête Nationale auprès des ménages de Statistique Canada (2011), ces sept groupes ethniques ou ethno-raciaux ont des taux de mariage nettement différents en pourcentage de leur population respective.

			TAUX DE MARIAGE

			– PARMI CES SEPT GROUPES ETHNO-RACIAUX DU CANADA, CE SONT LES NOIRS QUI SE MARIENT LE MOINS EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE DE 15 ANS ET PLUS.

			En voici un portrait (ordre décroissant)

			– Arabes	59,22 %

			– Chinois	56,87 %

			– Juifs 	51,59 %

			– Italiens	48,23 %

			– Lat. americ.	46,16 %

			– Haïtiens	32,75 %

			– Noirs	24,57 %.

			VIE EN UNION LIBRE

			LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DE 15 ANS ET PLUS SONT MOINS NOMBREUX (EN POURCENTAGE) À VIVRE EN UNION LIBRE QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA DE CE MËME GROUPE D’ÂGE.

			En effet, sur une population de 27 millions de gens de 15 ans et plus habitant le Canada, environ trois millions vivaient en union libre en 2011, soit un pourcentage de 11 %. Pour la communauté haïtienne du Canada âgée de 15 ans et plus, ce pourcentage atteint seulement 7,64 %.

			Voici par ordre décroissant le pourcentage d’union libre dans les douze zones de concentration de la communauté haïtienne du Canada âgée de 15 ans et plus

			1- Québec (Qué.)	29 %

			2- Trois-Rivières (Qué.)	27 %

			3- Vancouver (C. Br.)	18 %

			4- Calgary (Alb.)	13 %

			5- Sherbrooke (Qué.)	12 %

			6- Toronto (Ont.)	9 %

			7- Edmonton (Alb.)	7,4 %

			8- Montréal (Qué.)	7 %

			9- Ottawa-Gatineau (Ont.)	5 %

			10- Hamilton (Ont.)	0 %

			11- Ste Cath.-Niagara (Ont.)	0 %

			12- Windsor (Ont.)	0 %

			– PARMI LES NOIRS (TOUS LES NOIRS, Y COMPRIS LES HAÏTIENS), LES JUIFS, LES ITALIENS, LES LATINO-AMÉRICAINS, LES ARABES ET LES CHINOIS, LES HAÏTIENS SE CLASSENT AU TROISIÈME RANG EN CE QUI CONCERNE LE POURCENTAGE DE GENS VIVANT EN UNION LIBRE EN RAPPORT À LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			En voici les détails (ordre décroissant) :

			1- Latino-américains	9,55 %

			2- Italiens	8,12 %

			3- Haïtiens	7,64 %

			4- Noirs (y compris Haïti)	6,39 %

			5- Juifs	6,17 %

			6- Chinois	3,38 %

			7- Arabes	2,44 %

			TAUX DE DIVORCÉS

			LA COMMUNNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA DE 15 ANS ET PLUS COMPTE PLUS DE DIVORCÉS QUE L’ENSEMBLE DU CANADA DE CETTE CATÉGORIE D’ÄGE.

			Parmi les 27 millions de gens de 15 ans et plus vivant au Canada. un million et deux tiers environ (1 686 000) étaient divorcés, ce qui donne un pourcentage de 6,24 %. Pour la communauté haïtienne du Canada, le pourcentage de gens divorcés parmi les 15 ans et plus étaient de 9.9 %. En voici une liste par ordre décroissant.

			1- Edmonton (Alb.)	14,81 %

			2- Montréal (Qué.)	10 %

			3- Ottawa-Gatineau (Ont.)	9,42 %

			4- Québec (Qué.)	7,45 %

			5- Toronto (Ont.)	6,54 %

			6- Sherbrooke (Qué.)	6,24 %

			7- Hamilton (Ont.)	0 %

			8-Ste Cath.-Niagara (Ont.)	0 %

			9- Windsor (Ont.)	0 %

			10- Vancouver (Col. Brit.)	0 %

			11- Trois-Rivières (Qué.)	0 %

			12- Calgary (Alb.)	0 %.

			– PARMI LES NOIRS, LES JUIFS, LES ITALIENS, LES LATINO-AMÉRICAINS, LES CHINOIS, LES ARABES, LES HAÏTIENS PRIS ISOLÉMENT PARMI LES NOIRS CONSTITUENT LE GROUPE ETHNO-RACIAL QUI SE DIVORCE LE PLUS EN POURECENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE DE 15 ANS ET PLUS.

			En voici la précision (ordre décroissant) :

			1- Haïtiens	9,9 %

			2- Noirs	7,87 %

			3- Latino-Améric.	6,59 %

			4- Juifs	6,48 %

			5- Italiens	4,93 %

			6- Chinois	4,32 %

			7- Arabes	3,95 %.

			FAMILLES MONOPARENTALES

			On savait que la monoparentalité était un problème de premier ordre dans la communauté haïtienne du Canada.

			– PARMI LES SEPT GROUPES ETHNO-RACIAUX CONSIDÉRÉS DANS CE LIVRE, LE GROUPE ETHNO-RACIAL HAÏTIEN CONSTITUE LE GROUPE AVEC LE PLUS HAUT POURCENTAGE DE PARENTS VIVANT EN MONOPARENTALITÉ EN RAPPORT À LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			En voici leur pourcentage respectif (ordre décroissant) :

			1- Haïtiens 14 %

			2- Noirs 13,38 %

			3- Latino-américains 8,33 %

			4- Italiens 5,08 %

			5- Chinois 4,97 %

			6- Arabes 4,59 %

			7- Juifs 4,13 %.

			VIE DES AÏNÉS DANS LA FAMILLE ÉTENDUE

			– PLUS QUE L’ENSEMBLE DES PERSONNES DE 65 ANS ET PLUS HABITANT LE CANADA, LES AÎNÉS DE 65 ANS ET PLUS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA VIVENT DANS LA FAMILLE ÉTENDUE.

			En effet, Alors que seulement 4,93 % des gens de 65 ans et plus habitant le Canada vivaient dans la famille étendue en 2011, ce pourcentage montait à 22,57 % pour les aînés de 65 ans et plus de la communauté haïtienne du Canada. Cette tendance a déjà été observée dans les données du recensement de 2001.

			VIE AVEC LA PARENTÉ

			– PLUS QUE DANS L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA’LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DU CANADA VIVENT AVEC DES PARENTS AUTRES QUE LEURS ENFANTS’LEUR COJOINT MARIÈ OU NON.

			Statistique Canada distingue six types de cohabitation :

			1- Couples avec enfant(s)

			2- Couples sans enfant

			3- Parents seuls avec enfant(s)-Familles monoparentales

			4- Cohabitation avec des personnes apparentées

			5- Cohabitation avec des personnes non-apparentées

			6- Absence de cohabitation-Vivant seuls.

			Il est frappant de remarquer que dans la communauté haïtienne du Canada plus que dans l’ensemble de la population du Canada, les Haïtiens et Haïtiennes vivent chez des frères, des sœurs, des oncles, des tantes, des neveux, des nièces sans qu’il y ait des relations maritales ou des relations parents-enfants. C’est ce que Statistique Canada appelle COHABITATION AVEC DES PERSONNE APPARENTÉES. Alors que pour l’ensemble de la population du Canada, ce pourcentage est à 2,24 %, pour la communauté haïtienne du Canada ce pourcentage monte à 5,29 %, PLUS QUE LE DOUBLE !

			En résumé, voici quelques traits socioculturels distinctifs (appuyés par des chiffres) de la variable FAMILLE de la communauté haïtienne du Canada.

			1- Les Haïtiennes sont plus nombreuses à vivre seules avec leur(s) enfant(s) que le reste de la population.

			2- Les Haïtiens et Haïtiennes se marient moins que l’ensemble de la population du Canada.

			3- En pourcentage des populations respectives haïtiennes des 12 régions de concentration de la communauté haïtienne du Canada, c’est dans la région de Ste Catharines-Niagara où les Haïtiens et Haïtiennes se marient le plus

			4- Les Haïtiens et Haïtiennes du Canada sont moins nombreux à vivre en Union libre que le reste de la population du Canada.

			5- En pourcentage des populations respectives haïtiennes des 12 régions de concentration de la communauté haïtienne du Canada, c’est dans la communauté haïtienne de la ville de Québec que les gens vivent le plus en union libre.

			6- Les Haïtiens et Haïtiennes du Canada divorcent plus que l’ensemble de la population du Canada.

			7- En pourcentage des populations respectives haïtiennes des 12 régions de concentration de la communauté haïtienne du Canada, c’est Edmonton qui renferme proportionnellement aux populations respectives le plus haut taux de divorcés dans la communauté haïtienne du Canada.

			8- Plus que l’ensemble de la population vivant au Canada, les Haïtiens et Haïtiennes vivent chez des frères, des sœurs, des oncles, des tantes, des Neveux, des nièces.

			9- Les aînés de 65 ans et plus de la communauté haïtienne du Canada vivent moins seuls que les aînés du reste de la population du Canada.

			10- Plus que les autres de la population du Canada, les aînés de 65 ans et plus de la communauté haïtienne du Canada vivent dans la famille étendue.

			3-2 SCOLARITÉ

			3-2-1- DESCRIPTIF

			Le degré de scolarité d’une communauté constitue une caractéristique de premier ordre de cette communauté. Tous les classements de système éducatif national placent le Canada en bonne position.

			D’après les données de, l’Enquête nationale de ménages de Statistique Canada (2011) pour la population de 15 ans et plus du Canada.

			– 20 % n’avaient aucun diplôme, certificat ou titre scolaire

			– 26 % avaient un diplôme d’études secondaires

			– 29 % avaient un diplôme, un certificat ou un titre d’une école

			De métier, d’un collège ou d’un collège général d’enseignement professionnel

			– 13 % détenaient un baccalauréat universitaire

			– 8 % détenaient un diplôme supérieur au baccalauréat (diplôme d’études supérieures, maîtrise, doctorat).

			Autrement dit plus de 20 % de cette population détenaient un diplôme universitaire alors que 20 % à l’autre extrémité du continuum, ne détenaient aucun certificat, diplôme ou titre même celui de détenteur d’un simple diplôme d’études secondaires.

			On peut avancer l’hypothèse qu’une personne qui ne détient aucun diplôme, certificat ou titre scolaire, même celui de détenteur d’un diplôme d’études secondaires est, à toutes fins pratiques, un ANALPHABÈTE.

			Qu’en est-il de la communauté haïtienne du Canada ?

			3.2.1.1 ANALPHABÈTES

			LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA DE 15 ANS ET PLUS CONTIENT PLUS D’ANALPHABÈTES QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA DE 15 ANS ET PLUS EN TERMES DE POURCENTAGE.

			En effet, selon des chiffres de l’Enquête Nationale de Ménages du Canada (2011), 20 % de la population canadienne de 15 ans et plus n’avaient en 2011 aucun diplôme, certificat, titre scolaire, même celui d’études secondaires. Pour la population haïtienne du Canada, ce pourcentage montait à 23 %.

			C’EST DANS LA POPULATION HAÏTIENNE DE WINDSOR, DANS LA PROVINCE D’ONTARIO, DANS LAQUELLE SE TROUVE LE PLUS HAUT POURCENTAGE D’ANALPHABÈTES.

			Voici, par ordre décroissant le pourcentage d’analphabètes dans les 12 régions de concentration de la population haïtienne du Canada.

			1- Windsor (Ont.)	28 %

			2- Montréal (Qué.)	23 %

			3- Sherbrooke (Qué.)	21 %

			4- Ste Cath. Niag. (Ont.)	20 %

			5- Ottawa-Gat. (Ont.)	19 %

			6- Calgary (Alb.)	18 %

			7- Edmonton (Alb.)	17 %

			8- Toronto (Ont.)	15 %

			9- Québec (Qué.)	14 %

			10- Trois-Rivières (Qué.)	12 %

			11- Vancouver (Col. Br.)	9 %

			12- Hamilton (Ont.)	9 %

			3.2.1.2 NIVEAU INFÉRIEUR AU NIVEAU UNIVERSITAIRE

			On peut distinguer à ce niveau deux paliers :

			Le palier de diplôme d’études secondaires

			Le palier de diplôme, de certificat d’une école de métier, d’un collège

			d’un Collège d’Enseignement Général et Professionnel (CEGEP).

			-PLUS DE GENS DE LA POPULATION CANADIENNE DE 15 ANS ET PLUS ONT ATTEINT LE NIVEAU DE DIPLÖMÉS D’ÉCOLES SECONDAIRES QUE LES GENS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA DE 15 ANS ET PLUS.

			Environ 26 % des gens de la population du Canada de 15 ans et plus ont atteint le niveau de diplômés d’écoles secondaires. Ce pourcentage descend à 21 % pour la communauté haïtienne du Canada de 15 ans et plus.

			– LE POURCENTAGE DE PERSONNES DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA DE 15 ANS ET PLUS AYANT ATTEINT LE NIVEAU DE DIPLÔMÉS D’UNE ÉCOLE DE MÉTIER OU D’UN COLLÈGE DÉPASSE CELUI DE LA POPULATION CANADIENNE DE 15 ANS ET PLUS.

			Ce pourcentage monte à 39 % pour la communauté haïtienne du canada de 15 ans et plus contre seulement 29 % pour l’ensemble de la population du Canada.

			3.2.1.3 DIPLÖMÉS UNIVERSITAIRES

			Le système d’évaluation scolaire canadien est un système à six paliers

			1- Aucun diplôme, certificat, titre scolaire

			2- Diplôme d’études secondaires

			3- Certificat, diplôme, attestation d’une école de métiers ayant le rang d’une école secondaire

			4-Diplôme, certificat, attestation d’un collège, d’un Collège d’Enseignement Général et Professionnel (CEGEP)

			5- Diplôme de Baccalauréat et Diplômes apparentés

			6-Diplôme de Maîtrise, de Doctorat et d’autres diplômes apparentés

			Sans entrer dans une discussion reliée à une hiérarchie de valeurs, avançons l’hypothèse que les détenteurs de diplômes du cinquième et du sixième palier (Baccalauréat, Maîtrise et Doctorat) sont des gens instruits. Autrement dit, le pourcentage de diplômés universitaires d’une communauté ethnique constitue un bon indicateur de son niveau d’instruction.

			LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA COMPTE MOINS DE DIPLÖMÉS UNIVERSITAIRES QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA, EN TERMES DE POURCENTAGE.

			Alors que 21 % de la population du Canada âgée de 15 ans et plus avaient un diplôme universitaire, ce pourcentage descend à 17 % pour la population haïtienne du Canada âgée de 15 ans et plus.

			C’EST LA VILLE DE QUÉBEC QUI COMPTE LE PLUS HAUT POURCENTAGE DE DIPLÖMÉS UNIVERSITIRES PARMI LES POPULATIONS HAÏTIENNES DES 12 RÉGIONS DE CONCENTRATION DU CANADA.

			En voici une illustration (ordre décroissant) :

			1- Québec (Qué)	40 %

			2- Sherbrooke (Qué.)	37 %

			3- Edmonton (Alb.)	36 %

			4- Vancouver (Col. Brit.)	26 %

			5- Toronto (Ont.)	23 %

			6- Ottawa-Gatineau (Ont.)	22 %

			7- Calgary (Alb.)	21 %

			8- Hamilton (Ont.)	20 %

			9- Windsor (Ont.)	19 %

			10- Montréal (Qué.)	15 %

			11- Trois-Rivières (Qué.)	12 %

			12- Ste Cath. Niagara (Ont.)	0 %.

			– LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA (15 ANS ET PLUS) COMPTE MOINS DE DÉTENTEURS DE MAÏTRISE ET DOCTORAT QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA (15 ANS ET PLUS) EN TERMES DE POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			Alors que seulement 6 % de la population haïtienne du Canada de 15 ans et plus détenaient en 2011 une maîtrise ou un doctorat, 8 % de la population du Canada de 15 ans et plus avaient une maîtrise ou un doctorat

			– PARMI LES 12 RÉGIONS DE CONCENTRATION DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA, C’EST LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE SHERBROOKE QUI COMPTE LE PLUS DE DÉTENTEURS DE MAÏTRISE OU DOCTORAT EN TERMES DE POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			Voici, par ordre décroissant, les pourcentages (population respective) de détenteurs de maîtrise ou doctorat des 12 régions de concentration de la communauté haïtienne du Canada (15 ans et plus)

			1- Sherbrooke (Qué.)	28 %

			2- Edmonton (Alb.)	21 %

			3- Québec (Qué.)	19 %

			4- Ottawa-Gatineau	16 %

			5- Vancouver (Col. Brit.)	8,82 %

			6- Calgary (Alb.)	8,42 %

			7- Toronto (Ont.)	8,13 %

			8- Montréal (Qué.)	5 %

			9- Ste Cat. Niagara (Ont.)	0 %

			10- Hamilton (Ont.)	0 %	

			11- Trois-Rivières (Qué.)	0 %

			12- Windsor (Ont.)	0 %.

			Précisons que sur une population d’environ 100 000 Haïtiens et Haïtiennes âgés de 15 ans et plus vivant au Canada, il y avait 5 640 détenteurs de maîtrise ou doctorat.

			Pour l’ensemble de cette population, les hommes étaient en plus fort pourcentage que les femmes (56 % contre 44 %).

			Cependant dans 4 des 12 régions de concentration de cette communauté, il y avait plus de femmes détentrices d’une maîtrise ou d’un doctorat que d’hommes en pourcentage de leur population respective, à savoir :

			1- Calgary (Alb.)	62 % Haïtiennes contre
38 % Haïtiens

			2- Sherbrooke (Qué.)	56 % Haïtiennes contre
44 % Haïtiens

			3- Toronto (Ont.)	52 % Haïtiennes contre
48 % Haïtiens

			4- Ottawa-Gat. (Ont.)	51 % Haïtiennes contre
49 % Haïtiens.

			Rappelons les faits saillants pour la variable SCOLARITÉ :

			1- La communauté haïtienne du Canada de 15 ans et plus compte plus d’analphabètes que l’ensemble de la population.

			2- C’est dans la communauté haïtienne de Windsor (Ont.) où l’on trouve le plus d’analphabètes.

			3- Moins de gens de la communauté haïtienne du Canada atteignent le niveau de diplômés d’une école secondaire que le reste de la population du Canada.

			4- Le pourcentage de gens détenant un diplôme, un certificat d’une école de métier ou d’un collège est plus élevé dans la population haïtienne du Canada que dans l’ensemble de la population du Canada.

			5- Le pourcentage de gens détenant un diplôme universitaire est moins élevé dans la population haïtienne que dans l’ensemble de la population du Canada.

			6- Parmi les 12 régions de concentration de la communauté haïtienne du Canada, c’est dans la région métropolitaine de Québec dans laquelle se trouve le pourcentage le plus élevé de gens détenant un diplôme universitaire.

			7- Le pourcentage de personnes de la communauté haïtienne du Canada détenant une Maîtrise et/ou un doctorat est moins élevé que dans l’ensemble de la population du Canada.

			8- C’est dans la région métropolitaine de Sherbrooke que se trouve le pourcentage le plus élevé de gens de la communauté haïtienne détenant une maîtrise et/ou un doctorat (pourcentage des populations respectives)

			9- Dans la communauté haïtienne du Canada les détenteurs de diplômes universitaires sont plus nonbreux chez les hommes que chez les femmes.

			10- Cependant dans la région métropolitaine de Calgary, parmi les détenteurs de Maîtrise et/ou Doctorat de la communauté haïtienne, les femmes sont beaucoup plus nombreuses (68 % F contre 32 % H.)

			3-2-2 COMPARAISONS INTER-ETHNIQUES

			– En comparaison avec les Noirs, les Juifs, les Latino-américains, les Arabes, et les Italiens, quelle est la situation de la communauté haïtienne du Canada en ce qui concerne le taux de diplomation universitaire ?

			– LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA DE 25 À 64 ANS CONTIENT MOINS DE DIPLÖMÉS UNIVERSITAIRES QUE LES AUTRES SIX GROUPES ETHNO-CULTURELS EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE DU MËME GROUPE D’ÄGE.

			En voici le profil (ordre décroissant) :

			1- Juifs	57,41 %

			2- Arabes	45,95 %

			3- Chinois	44,16 %

			4- Latino-américains	29,43 %	

			5- Italiens	27,18 %

			6- Noirs (y compris Haït.)	24,25 %

			7- Haïtiens	20,94 %.

			Cette situation ne change pas quand on isole au sein des diplômés universitaires les détenteurs de maîtrise, de doctorat et de diplômes apparentés, c’est-à-dire supérieurs au baccalauréat.

			– LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA DE 25 À 64 ANS COMPTE MOINS DE DÉTENTEURS DE MAÏTRISE ET DOCTORAT (ET DIPLÖMES APPARENTÉS) QUE LES AUTRES SIX GROUPES ETHNO-RACIAUX EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE DU MËME GROUPE D’ÄGE.

			En voici une illustration (ordre décroissant) :

			1- Juifs	28,35 %

			2- Arabes	19 %

			3- Chinois	16,52 %

			4- Latino-américains	12,94 %

			5- Noirs (y comp.H.)	10.06 %

			6- Italiens	9,74 %

			7- Haïtiens	6,92 %.

			L’on se rend facilement compte que la communauté juive est nettement avantagée au niveau du taux de diplomation universitaire en comparaison avec les six autres groupes ethno-raciaux considérés.

			3-3 -LA LANGUE

			Peut-on oser dire que l’un des indicateurs les plus importants de la culture haïtienne c’est l’usage de la langue créole. Peut-on avancer que la langue créole est pour la culture haïtienne ce que la langue française est pour la culture française et la langue espagnole pour la culture hispanique ?

			Dans quelle mesure les 138 000 (environ) Haïtiens et Haïtiennes du Canada sont-ils conscients que la langue créole mérite d’être valorisée en dehors d’Haïti ?

			Loin de nous l’idée d’ouvrir un débat sur l’importance hiérarchique des langues. Toujours est-il qu’en dehors d’Haïti, sans négliger la langue créole, il faut absolument maîtriser la française et/ou l’anglaise.

			Les deux langues officielles du Canada sont l’anglaise et la française. Au sujet de la langue deux principales considérations doivent être faites :

			– langue maternelle (langue apprise à l’enfance)

			– langue le plus souvent parlée à la maison.

			3-3-1 LA LANGUE MATERNELLE

			Au Canada :

			– 59 % de la population déclaraient l’anglaise comme leur langue maternelle,

			– 21 % de la population déclaraient la française comme leur langue maternelle

			– 20 % déclaraient que ni la française ni l’anglaise ne constitue leur langue maternelle. (Recensement 2011).

			Au Québec (Province)

			– 80 % de la population déclaraient la française comme leur langue maternelle ;

			– 8 % déclaraient l’anglaise comme leur langue maternelle ;

			– 12 % déclaraient une autre langue comme leur langue maternelle.

			POPULATION HAÏTIENNE DU CANADA

			La langue maternelle de la population haïtienne du Canada est-elle la française ou la langue créole dans la province française du Québec ? Est-elle l’anglaise ou la langue créole dans les provinces anglaises ?

			En parlant de langue maternelle de la population haïtienne du Canada, on peut dégager six catégories de situation :

			1- Langue française

			2- Langue anglaise

			3- Langue créole

			4- Française et créole

			5- Anglaise et créole

			6- Anglaise et française.

			Précisons que la langue maternelle fait référence à la première langue ou aux premières langues apprises à la maison à l’enfance. On dit langue maternelle car, d’une façon générale, c’est la langue de la mère qui est en cause.

			– POUR L’ENSEMBLE DE LA POPULATION HAÏTIENNE DU CANADA, LA LANGUE MATERNELLE DOMINANTE, C’EST LA FRANÇAISE (Recensement 2011).

			– ENVIRON 44 % DE LA POPULATION HAÏTIENNE DU CANADA AVAIENT LA LANGUE CRÉOLE SOIT COMME SEULE LANGUE MATERNELLE (39 %) SOIT COMME L’UNE DES DEUX LANGUES MATERNELLES, L’AUTRE ÉTANT LA FRANÇAISE (5 %).

			Voici les détails de ces deux derniers faits saillants pour l, ensemble de la communauté haïtienne du Canada en ce qui concerne les langues maternelles (chiffres arrondis à l’unité, sauf pour les valeurs équivalant à une fraction de l’unité).

			1- Langue maternelle française	49 %

			2- Langue maternelle créole	39 %

			3- Langue maternelle anglaise	5 %

			4- Langues maternelles fr. et cr.	5 %

			5- Langues mat. Angl. Et fr.	0,44 %

			6- Langues mat. Angl. Et créole	0,20 %

			La situation n’, est pas tellement différente pour la population haïtienne de la province du Québec :

			1- Langue maternelle française	51 %

			2- Langue maternelle créole	41 %

			3- Langues mat. Française et créole 	5 %

			4- Langue maternelle anglaise	3 %

			5- Langues matern. angl. et franç.	0,34 %

			6- Langues mat. Angl. Et créole	0,09 %

			La province du Québec est la seule province francophone du Canada. Environ 98 % des 138 000 Haïtiens et Haïtiennes du Canada vivent dans quatre provinces : Québec, Ontario, Alberta et Colombie- Britannique. Dans laquelle de ces 4 provinces trouve-t-on le plus fort pourcentage de gens de la population haïtienne ayant la langue créole soit comme seule langue maternelle, soit comme l’une des deux langues maternelles ?

			– C’EST LA PROVINCE DU QUÉBEC QUI RENFERME (RECENSEMENT 2011) LE PLUS FORT POURCENTAGE (POPULATION RESPECTIVE) DE GENS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE AYANT LA LANGUE CRÉOLE SOIT COMME LANGUE MATERNELLE UNIQUE’SOIT COMME L’UNE DES DEUX LANGUES MATERNELLES

			En voici une illustration (ordre décroissant)

			1- Province du Québec

				Langue maternelle créole seulement	41 %

				Langues mat. Créole et française	5 %

					Tot :	46 %

			2- Province d’Ontario

				Langue maternelle créole seulement	33 %

				Langues mat. Créole et française	6 %

					Tot :	39 %

			3- Province d’Alberta

				Langue maternelle créole seulement	27 %

				Langues mat, créole et française	3 %

				Langues maternelles créole et anglaise	2 %

					Tot :	32 %

			4- Province de la Colombie-Britannique

				Langue maternelle créole seulement	12 %

				Langues mat. Française et créole	6 %

					Tot. :	18 %

			3-3-2 - LANGUE LE PLUS SOUVENT PARLÉE À LA MAISON

			Les gens de la communauté haïtienne du Canada ne parlent pas le plus souvent à la maison la première langue apprise à l’enfance (la langue maternelle). Il faut comprendre que l’enfant haïtien se fait l’oreille avec quatre principales sources :

			Dialogue avec ses parents, surtout avec sa mère

			Dialogue avec ses frères et sœurs (s’il en a)

			Dialogue des parents entre eux

			Les langues véhiculées à la télévision.

			LES GENS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA UTILISENT LA LANGUE CRÉOLE DAVANTAGE COMME LANGUE MATERNELLE QUE COMME LANGUE LE PLUS SOUVENT PARLÉE À LA MAISON. EN PASSANT DE LA LANGUE MATERNELLE À LA LANGUE LE PLUS SOUVENT PARLÉE À LA MAISON’L’USAGE DU CRÉOLE A DIMINUÉ DE MOITIÉ.

			Pour une raison ou pour une autre, dans la communauté haïtienne du Canada, l’usage de la langue créole est plus fréquent en tant que langue maternelle qu’en tant que langue le plus souvent parlée à la maison. C’est ce que révèle une analyse des données de l’Enquête nationale du Canada auprès des Ménages (2011). En voici des détails :

			CANADA (COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE)

				Langue maternelle créole seulement	39 %

				Langues mat. Créole et française		5 %

					Tot. :	44 %

				Langue parlée à la maison créole seulement	16 %

				Langues parlées à la maison créole et français	7 %

					Tot. :	23 %

			PROVINCE DU QUÉBEC

				Langue maternelle créole seulement	41 %

				Langues maternelles créole et franc.	5 %

					Tot. :	46 %

				Langue parlée à la maison créole seulement	17 %

				Langues parlées à la maison créole et français	8 %

					Tot :	25 %

			PROVINCE D’ONTARIO

				Langue maternelle créole seulement	33 %

				Langue maternelle créole et française	6 %

				Langues maternelles créole et anglaise	1 %

					Tot. :	40 %

				Langue parlée à la maison créole seulement	16 %

				Langues parlées à la maison créole et française	7 %

					Tot. :	26 %

			PROVINCE D’ALBERTA

				Langue maternelle créole seulement	27 %

				Langues maternelles créole et franc	3 %

				Langues maternelles créole et anglaise	2 %

					Tot. :	32 %

				Langue parlée à la maison créole seulement	13 %

				Langues parlées à la maison créole et franç.	3 %

				Langues parlées à la maison créole et anglais	2 %

					Tot. :	18 %

			PROVINCE DE LA COLOMBIE BRITANNIQUE

				Langue maternelle créole seulement	12 %

				Langues maternelles créole et française	6 %

					Tot :	18 %

				Langue parlée à la maison créole seulement	5 %

					Tot :	5 %

			LE CAS DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

			La population haïtienne de la région métropolitaine de Montréal (Montréal, Laval, Longueuil…), comptait pour 81 % de l’ensemble de la population haïtienne du Canada. Près de 50 groupes etnoculturels importants en nombre (15 000 personnes et plus) y habitaient lors du dernier recensement du Canada de 2011. Dans un tel contexte la population haïtienne de Montréal est en contact avec plusieurs groupes ethniques qui, d’une façon générale, se communiquent en trois principales langues : française, anglaise et espagnole. Il faut aussi préciser que la française et l’anglaise se partagent le monopole des langues institutionnelles : langues des institutions scolaires, langues des petites, moyennes et grandes entreprises, langues des médias, langues du système judiciaire, langues des entreprises publiques… Dans un tel corset étatique et culturel, se trouve empêtré l’usage de la langue créole par la population haïtienne de Montréal, tout comme d’ailleurs l’usage de la langue créole par l’ensemble de la population haïtienne du Canada.

			En voici une illustration :

			MONTRÉAL

				Langue(s)		Langue(s) parlée(s) 
	maternelle(s)		à la maison

				2 %	ANGLAISE	3 %

				49 %	FRANÇAISE	70 %

				43 %	CRÉOLE	8 %

				5 %	FRANÇ. ET CRÉOLE	8 %

			Il faut remarquer le décalage criant quand on passe de la première langue ou des premières langues apprise s à la maison (Langue (s) maternelle(s)) à la langue ou aux langues le plus souvent parlées à la maison (48 % à 26 % : presque le double).

			3-3-3	LE SORT DES LANGUES CRÉOLES AU CANADA

			Les 33 millions de personnes vivant au Canada perlent approximativement plus de deux cent langues. Plus de 30 % de cette population manient deux cents langues autres que la française et l’anglaise. dont les langues créoles.

			Statistique Canada distingue six principales caractéristiques en ce qui concerne la variable LANGUE :

				– Connaissance	– réponse	– réponse

				de la langue	unique	multiple

				– Langue	– réponse	– réponse

				maternelle	unique	multiple

				– Langue le plus

				souvent parlée	–réponse	– réponse

				à la maison	unique	multiple

			On entend par connaissance d’une langue la capacité de la comprendre en l’entendant et d’en dire assez de mots pour se faire comprendre dans un monologue ou un dialogue si l’interlocuteur ou l’interlocutrice comprend un peu ces langues.

			Selon une analyse sur la base des données de l’Enquête nationale auprès des ménages privés du Canada (2011), on retrouve quelques personnes des Antilles et de l’Afrique vivant au Canada qui se servent des langues créoles.

			DANS TOUTE LA POPULATION DU CANADA, ENVIRON 87 % DES GENS QUI ONT LA LANGUE CRÉOLE COMME LANGUE MATERNELLE UNIQUE SONT DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES

			Même si environ 128 000 personnes de la population du Canada, ont déclaré avoir une connaissance des langues créoles, seulement 61 725 ont déclaré la langue créole come la langue maternelle unique contre 54 200 pour la population haïtienne.

			DANS TOUTE LA POPULATION DU CANADA, 88 % DES PERSONNES QUI PARLENT LA LANGUE CRÉOLE LE PLUS SOUVENT À LA MAISON SONT DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES.

			Parmi les 27 000 environ de personnes qui. dans tout le Canada ont laissé entendre que la langue créole est la langue qu’ils parlent le plus souvent à la maison, 88 % (27 445) sont des Haïtiens et haïtiennes.

			LES GENS NÉS AU CANADA’Y COMPRIS LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES NE PARLENT PAS LA LANGUE CRÉOLE LE PLUS SOUVENT À LA MAISON.

			Il est frappant de constater que les gens de la seconde génération (nés au Canada de parents haïtiens nés en Haïti) et surout de la troisième génération (nés au canada de parents haïtiens nés au Canada) négligent de se servir le plus souvent de la langue créole à la maison.

			En effet sur les 27 445 personnes ayant déclaré dans toute la population du Canada se servir de la langue créole le plus souvent à la maison :

			– Environ 95 % sont des gens nés en dehors du Canada (26 145) -– première génération.

			– Environ 4,5 % sont des gens nés au Canada de parents haïtiens nés en Haïti (1 255). – deuxième génération ;

			– Environ 0,5 % sont des gens nés au Canada de parents haïtiens nés également au Canada (45) – troisième génération.

			3-4	LA RELIGION

			Nous n’avons nullement l’intention d’ouvrir des discussions au sujet des religions. Pour dresser un portrait des religions de la communauté haïtienne du Canada, nous nous basons sur des réponses données par les Haïtiens et Haïtiennes eux-mêmes quand on leur a demandé dans l’Enquête nationale auprès des ménages privés du Canada (2011) de quelle confession religieuse sont-ils membres.

			Le portrait de l’ensemble de la population du Canada en ce qui concerne l’appartenance aux confessions religieuses est le suivant (ordre décroissant) :

			Catholiques	39 %

			Protestants	27,9 %

			Aucune religion	23,9 %

			Musulmans	3,21 %

			Hindous	1,5 %

			Bouddhistes	1,11 %

			Juifs	1 %

			Autres	2,44

			Nous entendons par protestants les chrétiens non-catholiques. On se rend facilement compte que plus de 90 % de la population du Canada se partagent trois grandes catégories en ce qui concerne l’appartenance religieuse : CATHOLIQUES, PROTESTANTS et AUCUNE RELIGION.

			3-4-1	LES CATHOLIQUES HAÏTIENS

			FAITS SAILLANTS

			– AU NIVEAU DE TOUTE LA POPULATION DU CANADA, EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE’LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES SONT PLUS NOMBREUX À ËTRE CATHOLIQUES QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA.

			Alors que ce pourcentage atteint 48,35 % pour la communauté haïtienne du Canada, pour l’ensemble de la population du Canada ce pourcentage est à 39 %.

			AU NIVEAU DE LA POPULATION DE LA PROVINCE DU QUÉBEC, EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE, LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES SONT MOINS NOMBREUX À ËTRE CATHOLIQUES QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU QUÉBEC.

			Pour la population haïtienne de la province du Québec, ce pourcentage est de 50,05 % loin derrière le pourcentage des Catholiques de toute la province du Québec qui monte à 74,7 %.

			AU NIVEAU DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL (MONTRÉAL’LAVAL’LOUGUEIL…), EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE, LES HAÏTIESN ET HAÏTIENNES DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL SONT MOINS NOMBREUA À ËTRE CATHOLIQUES QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL.

			Pour la population haïtienne de la région métropolitaine de Montréal ce pourcentage n’est que de 49,11 % alors que ce pourcentage monte à 63,43 % pour l’ensemble de la population de la région métropolitaine de Montréal.

			PARMI LES TROIS PROVINCES DE CONCENTRATION DE LA POPULATION HAÏTIENNE DU CANADA (QUÉBEC’ONTARIO, ALBERTA), C’EST LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU QUÉBEC QUI COMPTE PLUS DE CATHOLIQUES EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			En effet :

			– 50,05 % de la communauté haïtienne de la province du Québec. sont catholiques

			– 43 % de la communauté haïtienne de la province d’Ontario sont catholiques.

			– 26,55 % de la communauté haïtienne d’Alberta sont catholiques.

			3-4-2	LES PROTESTANTS HAÏTIENS

			– POUR TOUT LE CANADA LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DU CANADA SONT PLUS NOMBREUX À ËTRE PROTESTANTS QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			Pour l’ensemble de la population du Canada le pourcentage de protestants est de 27,4 % tandis que 41,5 % de la communauté haïtienne du Canada se réclament du protestantisme.

			POUR LA PROVINCE DU QUÉBEC, LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DE LA PROVINCE DU QUÉBEC SONT PLUS NOMBREUX À ËTRE PROTESTANTS QUE L’ENSEMBLE DE CETTE POPULATION EN POURCENTAGE RESPECTIVE DE LEUR POPULATION.

			Environ seulement 7,51 % de la population de la province du Québec disent être protestants contre 39,77 % pour la population haïtienne de cette province.

			– EN CE QUI CONVERNE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL (MONTRÉAL, LONGUEIL…), LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL SONT APPROXIMATIVEMENT QUATRE FOIS PLUS NOMBREUX À SE DIRE PROTESTANTS QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			Alors que seulement 10,93 % de l’ensemble des habitants de la région métropolitaine se réclament du protestantisme, environ 41,41 % de la communauté haïtienne de Montréal se disent adeptes de la foi protestante.

			PARMI LES TROIS PROVINCES DE CONCENTRATION DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA (QUÉBEC’ONTARIO’ALBERTA), C’EST LA PROVINCE D’ALBERTA QUI CONTIENT LE PLUS GRAND NOMBRE DE PROTESTANTS EN POUCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			En effet :

			– 61,9 % de la communauté haïtienne d’Alberta sont protestants ;

			– 56,72 % de la communauté haïtienne de la province d’Ontario sont protestants ;

			– 39,77 % de la communauté haïtienne de la province du Québec sont protestants.

			3-4-3	LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES SANS CONFESSION RELIGIEUSE

			– LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DU CANADA SONT MOINS NOMBREUX À ËTRE SANS CONFESSION RELIGIEUSE QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DU CANADA EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			Environ 24 % des gens habitant le Canada n’ont aucune confession religieuse contre seulement 9 % pour la communauté haïtienne du Canada.

			– LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU QUÉBEC COMPTE MOINS DE GENS SANS CONFESSION RELIGIEUSE QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DE LA PROVINCE DU QUÉBEC EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			Environ 12 % de l’ensemble de la population de la province du Québec ont déclaré n’avoir aucune religion. Ce pourcentage descend à 9 % pour la communauté haïtienne du Québec.

			– LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL SONT MOINS NOMBREUX À N’AVOIR AUCUNE CONFESSION RELIGIEUSE QUE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL.

			Pour la communauté haïtienne de Montréal ce pourcentage est seulement de 9 % alors qu’il monte à 15 % pour l’ensemble de la population de la région métropolitaine de Montréal.

			PARMI LES COMMUNAUTÉS HAÏTIENNES DES PROVINCES DU QUÉBEC, D’ONTARIO ET D’ALBERTA, C’EST LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE D’ALBERTA QUI COMPTE LE PLUS DE GENS SANS CONFESSION RELIGIEUSE.

			– Com. haïtienne d’Alberta : aucune religion : 10,55 %

			– Com. haïtienne du Québec : aucune religion : 9,25 %

			– Com. haïtienne d’Ontario : aucune religion : 8,62 %

			3-5	RÉSUMÉ-COMPARAISON BI-ETHNIQUE (DIMENSION SOCIOCULTURELLE)

			3-5-1	LES HAÏTIENS ET LES NOIRS

			La communauté haïtienne du Canada constitue 14,6 % de l’ensemble des Noirs du Canada (138 000 sur 945 000) selon les données du dernier recensement de Statistique Canada de 2011. Les Noirs sont principalement formés de : Jamaïcains, Haïtiens, Trinidadiens/Tobagaïens, Somaliens, Barbadiens, Éthiopiens, Nigériens, Ghanéens, Congolais, Sénégalais.

			SEPT FAITS SAILLANTS

			1- Les Haïtiens et Haïtiennes vivent davantage en union libre que l’ensemble des noirs du Canada (7,41 % contre 6,39 %).

			2- Les Haïtiens et Haïtiennes divorcent plus que l’ensemble des Noirs du Canada (9,9 % contre 7,87 %)

			3- La communauté haïtienne du Canada compte plus de parents monoparentaux que l’ensemble de Noirs du Canada (14 % contre 13,39 %)

			4- Les Haïtiens et Haïtiennes se marient plus que l’ensemble des Noirs du Canada (32,75 % contre 24,17 %)

			5- La communauté haïtienne du Canada compte moins de diplômés universitaires que l’ensemble des Noirs du Canada (20,98 % contre 24,25 %)

			6- La communauté haïtienne du Canada compte moins de détenteurs de Maîtrise et Doctorat (et diplômes apparentés) que l’ensemble des Noirs du Canada (6,92 % contre 10,06 %)

			7- La communauté haïtienne du Canada a un peu plus d’enfants de 0 à 14 ans que l’ensemble de la communauté noire du Canada (27,58 % contre 27,02 %)

			3-5-2	LES HAÏTIENS ET LES LATINO-AMÉRICAINS

			La communauté latino-americaine du Canada est forte de près de 544 000 personnes selon les données du dernier recensement de Statistique Canada (2011). Ces gens viennent surtout du Mexique, de l’Argentine, de San Salvador, de l’Uruguay, du Pérou, du Vénézuela, du Brésil. Leurs deux caractéristiques principales sont d’ordre linguistique et géographique : Ils sont hispanophones et ils viennent de l’Amérique centrale et de l’Amérique du Sud.

			SEPT FAITS SAILLANTS

			1- Les Latino-américains se marient plus que les Haïtiens (46,6 % contre 32,75 %).

			2- Les Latino-américains vivent plus en union libre que les Haïtiens (9,55 % contre 7,64 %).

			3- Les Haïtiens divorcent plus que les Latino-américains (9,9 % contre 6,59 %).

			4- Les familles monoparentales sont plus nombreuses, en terme de pourcentage de leur population respective, dans la communauté haïtienne du Canada que dans la communauté latino-américaine du Canada. (14 % contre 8,33 %).

			5- Les diplômés universitaires sont plus nombreux dans la communauté latino-américaine du Canada que dans celle de la communauté haïtienne du Canada (29,43 % contre 20,94 %).

			6- Les détenteurs de Maîtrise et Doctorat sont plus nombreux dans la communauté latino-américaine du canada que dans celle de la communauté haïtienne du Canada (12,98 % contre 6,92 %).

			7- la communauté haïtienne du Canada compte beaucoup plus d’enfants de 0 à 14 ans que la communauté latino-américaine du Canada (27,58 % contre 17,81 %).

			3-5-3	LES HAÏTIENS ET LES ARABES

			Les gens qui se sont déclarés arabes lors du recensement de Statistique Canada de 2011 s’élèvent à 380 670 pour tout le Canada. Ils viennent principalement du Liban, de la Tunisie, du Maroc, de l’Algérie, de l’Égypte. Précisons que certaines personnes venant de certains pays d’Afrique peuvent se déclarer, par exemple Sénégalais, Noirs, Arabes ou Camerounais, Noirs, Arabes.

			SEPT FAITS SAILLANTS

			1- Les Arabes se marient plus que les Haïtiens (59,22 % contre 32,75 %)

			2- Les Haïtiens vivent plus en union libre que les Arabes (7,64 % contre 2,44 %).

			3- Les Haïtiens divorcent plus que les Arabes (9,9 % contre 3,45 %).

			4- Il y a plus de familles monoparentales dans la communauté haïtienne du Canada que dans celle des Arabes (14 % contre 4,57 %).

			5- La communauté des Arabes du Canada compte plus de diplômés universitaires que la communauté haïtienne du Canada (45,45 % contre 20,99 %).

			6- La communauté des Arabes du Canada compte plus de détenteurs de Maîtrise et Doctorat (et diplômes apparentés) que la communauté haïtienne du Canada (19 % contre 6,92 %).

			7- En terme de pourcentage de leur population respective, il y a au Canada plus d’enfants haïtiens de 0 à 14 ans que de jeunes arabes du même groupe d’âge (27,58 % contre 26,15 %).

			3-5-4	LES HAÏTIENS ET LES ITALIENS

			Les Italiens constituent l’un des groupes ethniques les plus nombreux du Canada. Leur nombre avoisine le million et demi. Leur détermination ethnique n’est nullement problématique.

			SEPT FAITS SAILLANTS

			1- Les Italiens se marient davantage que les Haïtiens (48,23 % contre 32,75 %).

			2- Les Italiens vivent plus en union libre que les Haïtiens (8,12 % contre 7,64 %).

			3- La communauté haïtienne du Canada compte plus de familles monoparentales que la communauté italienne du Canada (14 % contre 5,08 %).

			4- Les Haïtiens divorcent davantage que les Italiens (9,9 % contre 4,93 %).

			5- La communauté italienne du Canada compte plus de détenteurs de diplômés universitaires que la communauté haïtienne du Canada (27,18 contre 20,99 %).

			6- La communauté italienne du Canada compte plus de détenteurs de Maîtrise et Doctorat que la communauté haïtienne du Canada (9.74 % contre 6,92 %).

			7- En terme de pourcentage de leur population respective, au Canada, il y a plus d’enfants haïtiens de 0 à 14 ans que de jeunes italiens du même groupe d’âge (27,58 % contre 21,42 %).

			3-5-5	LES HAÏTIENS ET LES CHINOIS

			Comme la communauté italienne du Canada, la communauté chinoise du Canada avoisine le million et demi. Là s’arrête la similitude. Alors que l’immigration italienne au Canada remonte aux années 1900, celle de la communauté chinoise débute aux environs des années 70. Cette communauté forme approximativement 35 % de toute la communauté asiatique du Canada.

			SEPT FAITS SAILLANTS

			1- Les Chinois du Canada se marient davantage que les Haïtiens du Canada (56,87 % contre 32,75 %).

			2- Les Haïtiens vivent plus en union libre que les Chinois (7.64 % contre 3,38 %).

			3- Les Haïtiens divorcent davantage que les Chinois (9,9 % contre 4,32 %).

			4- La communauté haïtienne du Canada compte plus de familles monoparentales que la communauté chinoise du Canada (14 % contre 4,97 %).

			5- La communauté chinoise du Canada compte plus de diplômés universitaires que la communauté haïtienne du Canada (44,16 % contre 20,99 %).

			6- La communauté chinoise du Canada compte plus de détenteurs de Maîtrise et Doctorat (et diplômes apparentés) que la communauté haïtienne du Canada (16,52 % contre 6,92 %).

			7- La communauté haïtienne du Canada compte plus d’enfants de 0 à 14 ans que la communauté chinoise du Canada (27,58 % contre 25,15 %).

			3-5-6	LES HAÏTIENS ET LES JUIFS

			Sans vouloir entrer dans la problématique des caractéristiques des Juifs, disons que Statistique Canada précise qu’il considère comme juifs ceux et celles qui se réclament de cette communauté ethnoculturelle.

			SEPT FAITS SAILLANTS

			1- Les Juifs se marient plus que les Haïtiens (51,59 % contre 32,75 %).

			2- Les Haïtiens vivent plus en union libre que les Juifs (7,64 % contre 6,17 %).

			3- Les Haïtiens divorcent davantage que les Juifs (9,9 % contre 6,48 %).

			4- Les parents monoparentaux haïtiens sont plus nombreux que les parents monoparentaux juifs, en terme de pourcentage de leur population respective (4,13 % contre 14 %).

			5- La communauté juive du Canada compte plus de diplômés universitaires que la communauté haïtienne du Canada (57,41 % contre 20,99 %).

			6- la communauté juive du Canada compte plus de détenteurs de Maîtrise et Doctorat (et diplômes apparentés) que la communauté haïtienne du Canada (28,85 % contre 6,92 %).

			7- En terme de pourcentage de leur population respective, il y a plus d’enfants haïtiens de 0 à 14 ans au Canada que de jeunes juifs du même groupe d’âge (27,58 % contre 20 %).

			En résumé, nous avons présenté 42 faits saillants et six comparaisons bi-ethniques :

			Les Haïtiens et les Noirs

			Les Haïtiens et les Latino-américains

			Les Haïtiens et les Arabes

			Les Haïtiens et les Juifs

			Les Haïtiens et les Italiens

			Les Haïtiens et les Chinois.

			Nous pourrions présenter d’autres comparaisons bi-ethniques, par exemple les Haïtiens et les Grecs, les Haïtiens et les Québécois, les Haïtiens et les Africains, les Haïtiens et les Noirs anglophones…

			Il nous fallait faire des choix parmi les 120 groupes ethnoculturels de 10 000 personnes et plus de la population du Canada. De plus il n’y a pas de statistiques pour les Noirs anglophones, pour l’ensemble des Africains. Quant au groupe QUÉBÉCOIS, il est difficile d’en dessiner les frontières.

		

	
		
			CHAPITRE 4

			DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE
DE LA COMMJUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			Compte tenu de l’ampleur des problématiques reliées au domaine économique (ou socioéconomique) il nous fallait faire un choix des indicateurs socioécomiques pour peindre la situation socioéconomique de la communauté haïtienne du Canada.

			Pour ce chapitre, nous allons :

			1- Élaborer sur l’écart entre la situation économique du Canada et celle d’Haïti

			2- Brosser quelques traits sur trois principaux paramètres économiques reliés à la communauté haïtienne du Canada :

			– Production et commerce

			– Revenu

			– Envoi d’aide à Haïti

			3- Quelques mots de conclusion pour ce chapitre sur la situation socioéconomique de la communauté haïtienne du Canada

			4-1- Comparaison Haïti-Canada

			Avant de présenter ce tableau il nous est apparu intéressant de comparer en quelques traits la situation économique en Haïti, terre d’origine de la communauté haïtienne du Canada et celle prévalant au Canada, terre d’accueil de cette communauté.

			Voici sept indicatuers illustrant l’énorme différence entre ces deux économies.

			1- Produit intérieur brut (PIB)

			Il s’agit de l’ensemble des biens et services produits, habituellement pendant une année, à l’intérieur des frontières d’un pays donné.

			– Pour le Canada, le PIB s’évalue à environ 2 000 milliards $ Can. (2012)

			– Pour Haïti le PIB descend à environ 8 milliards$ (2012) Can

			Un rapport de 2 000 à 8 !

			2- Produit intérieur brut par habitant (per capita)

			– Pour le Canada le produit intérieur brut divisé par le nombre d’habitants du Canada monte à 43 400 $ Can. (2012).

			– Pour Haïti ce chiffre est de 1 200 $ Can (2012).

			Un rapport de 40 à 1 (approximativement) !

			3- Taux de chômage

			Sans pouvoir avec clarté préciser la comparabilité des deux méthodologies employées pour les deux pays aux fins de calcul du taux de chômage, toujours est-il que la différence entre les niveaux de chômage dans les deux pays est vertigineuse.

			– Pour le Canada ce taux s’évalue à 9 % (2012)

			– Pour Haïti on parle de 72 % (2012).

			Donc, il y aurait huit fois plus de chômage en Haïti qu’au Canada. C’est énorme !

			4- Population sous le seuil de la pauvreté

			Qu’on parle de pauvreté, qu’on parle de pauvreté extrême, qu’on parle de faible revenu, toujours est-il qu’il est difficile d’appréhender ces notions. L’organisme des Nations Unies dans une déclaration en 1990 dénommée OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT avait placé la réduction de la pauvreté extrême en tête de liste Précisément, l’ONU planifiait de réduire de moitié la pauvreté extrême de 1990 à 2015 (25 ans). Pour les experts de l’ONU, celui qui gagne 1,25 $ par jour (dollar US 2011) dans les pays en développement peut être considéré comme extrêmement pauvre. Celui qui gagne 3 $ et moins par jour (dollar US-2011) peut être étiqueté de pauvre.

			Cependant on ne saurait appliquer ce calcul de 1,25 $ par jour pour les pays développés dont le Canada. L’hypothèse serait de considérer comme pauvres les habitants du Canada gagnant un revenu annuel de 10 000 $ (à peu près le tiers du revenu moyen des habitants du Canada-2011).

			En conséquence des considérations ci-dessus, on peut dire que :

			– Pour le Canada 9 % des habitants sont pauvres

			– Pour Haïti 65 % (près des deux tiers) sont pauvres.

			5- Accès à l’électricité

			– Pour le Canada, 98 % des gens en ont accès (2011)

			– Pour Haïti ce chiffre descend à 20 % (2011).

			6- Présence de touristes

			Haïti, seulement 304 000 touristes en 2012

			Canada, ce chiffre monte à 17 millions (2012).

			7- Sécurité Sociale

			La pièce maîtresse de la problématique de la différence entre les situations socioécomiques dans les deux pays, C’EST LA PRÉSENCE D’UN SYSTÈME PUBLIC DE SÉCURITÉ SOCIALE DANS L’UN (CANADA) ET L’ABSENCE TOTALE DE SYSTÈME PUBLIC DE SÉCURITÉ SOCIALE DANS L’AUTRE (HAÏTI).

			On peut parler de trois principaux paramètres du système public de sécurité sociale au Canada.

			Premièrement, quand on ne travaille pas, pour toutes sortes de raisons, deux programmes d’assistance sociale sont à votre disposition : le programme fédéral de l’Assurance-Chômage et le programme provincial de l’Aide sociale.

			Deuxièmement, quand on est malade, le programme provincial d’Assurance-maladie vous donne accès aux services de santé dans les hôpitaux et autres institutions sanitaires ou socio-sanitaires.

			Troisièmement, quand on atteint l’âge de 65 ans, le programme fédéral de la Sécurité de la vieillesse vous garantit un revenu annuel.

			Tel n’est pas le cas pour les gens en Haïti. Sans oublier les efforts de quelques institutions publiques en Haïti (ONA…) pour étendre certains pans de sécurité sociale au maximum de bénéficiaires travaillant soit dans les institutions publiques, soit dans les institutions privées, la réalité c’est que la grande, la très grande majorité des habitants d’Haïti ne sont pas couverts par un système public de sécurité sociale.

			Suite aux prémisses sus-citées, on peut avancer que :

			– Au Canada, 90 % des gens sont couverts par un système public de sécurité sociale.

			– En Haïti, seulement 6 % des gens sont couvets par un programme public de sécurité sociale.

			4-2	QUELQUES INDICATEURS DE LA SITUATION SOCIOÉCONOMIQUE OU ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			L’économie couvre une multitude de problématiques ou thématiques. On peut cependant en tirer trois principaux paramètres :

			– La production et le commerce

			– Le revenu pour consommer et épargner

			– L’aide à Haïti

			4-2-1	LA PRODUCTION ET LE COMMERCE DANS LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			Dans quelle mesure la communauté haïtienne du Canada participe-t-elle au produit intérieur brut du Canada évalué en 2012 à près de 2 000 milliards de dollars ?

			En décembre 2011, le Canada comptait près de deux millions et demi d’entreprises de toutes sortes dont :

			– 1 100 779 petites entreprises 
(comptant moins de 100 employés chacune)

			– 18 999 moyennes entreprises 
(comptant de 100 à 500 employés chacune)

			– 2 528 grandes entreprises 
(comptant chacune plus de 500 employés).

			Avec sa population de 32 millions d’habitants (environ) et ses deux millions et demi d’entreprises, le Canada comptait donc en 2012 un ratio de une entreprise pour chaque tranche de 750 personnes. Il nous est impossible de savoir le nombre d’entreprises haïtiennes œuvrant au Canada.

			Les chiffres dont nous disposons nous permettent d’élaborer sur trois indicateurs reliés au paramètre PRODUCTION ET COMMERCE DANS LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA, à savoir :

			1- Le taux de chômage

			2- Les principaux domaines de travail

			3- Le taux de travailleurs autonomes.

			4-2-1-1	LE TAUX DE CHÔMAGE

			À cet égard nous faisons état de deux types de considérations :

			– Le taux de chômage dans la communauté haïtienne du Canada selon certaines provinces et régions métropolitaines de recensement,

			– Le taux de chômage de la communauté haïtienne du Canada en comparaison avec les groupes ethnoculturels des Noirs, des Juifs, des Arabes, des Chinois, des Latino-américains et des Italiens.

			4-2-1-1-1 TAUX DE CHÔMAGE DANS LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA SELON QUATRE PROVINCES ET SIX RÉGIONS MÉTROPOLITAINES DE RECENSEMENT

			Taux de chômage CANADA 12, 5 %

			PROVINCES

			Taux de chômage Province Alberta	14,13 %

			Taux de chômage Province Ontario	12,7 %

			Taux de chômage Province N. Brunswick	12,5 %

			Taux de chômage Province Québec	12,2 %

			RÉGIONS MÉTROPOLITAINES DE RECENSEMENT

			Taux de chômage RMR Trois-Rivières (Qué.)	37,5 %

			Taux de chômage RMR Edmonton (Alb.)	17,6 %

			Taux de chômage RMR Toronto (Ont.)	14,5 %

			Taux de chômage RMR Montréal (Qué.)	12,4 %

			Taux de chômage RMR Ottawa (Ont.)	10,1 %

			Taux de chômage RMR Québec (Qué.)	7.9 %

			4-2-1-1-2	TAUX DE CHÔMAGE CHEZ LES HAÏTIENS/HAÏTIENNES EN COMPARAISON AVEC D’AUTRES GROUPES ETNOCULTURELS

			PARMI LES HAÏTIENS’LES NOIRS’LES ARABES, LES LATINO-AMÉRICAINS, LES JUIFS, LES CHINOIS ET LES ITALIENS DU CANADA, LES ARABES POSSÈDENT LE TAUX DE CHÔMAGE LE PLUS ÉLEVÉ (Statistique Canada 2011).

			Voici, par ordre décroissant, le taux de chômage dans ces sept communautés ethnoculturelles :

			Taux de chômage Arabes	14,2 %

			Taux de chômage Noirs	13 %

			Taux de chômage Haïtiens	12,5 %

			Taux de chômage Lat. Américains	10,5 %

			Taux de chômage Chinois	8,3 %

			Taux de chômage Italiens	7,1 %

			Taux de chômage Juifs	7,1 %

			4-2-1-2- DOMAINES DE TRAVAIL

			Sous ce sous-titre nous parlons :

			1- des principaux domaines d’activité de cette communauté

			2- de comparaisons interethniques au sujet de ces activités

			3- de la participation de sept groupes ethniques dans la fonction publique

			4-2-1-2-1	LES HUIT PRINCIPAUX SECTEURS D’ACTIVITÉS DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			Selon ce qu’on appelle LE SYSTÈME DE CLASSIFICATION DE L’INDUSTRIE DE L’AMÉRIQUE DU NORD (SCIAN), Statistique Canada divise les différentes catégories d’activité du marché du travail en :

			– 20 secteurs

			– 102 sous-secteurs

			– 324 groupes

			– 718 classes

			– 928 classes détaillées ou classes canadiennes.

			Ce système de classification des différentes activités du marché du travail est appliqué par les trois pays des États-Unis d’Amérique, du Mexique et du Canada.

			D’après les données de l’Enquête nationale du Canada auprès des ménages privés (2011), voici les huit (parmi les 20) secteurs d’activité du marché du travail ou travaillaient en 2010-2011 les trois quarts des Haïtiens et Haïtiennes du Canada (ordre décroissant) :

			1- Santé et Assistance Sociale	24,74 %

			2- Commerce de détail	9,95 %

			3- Fabrication (usine de textile…)	8,59 %

			4- Services administratifs, de soutien	8,41 %
(nettoyage d’immeuble, sécurité, 
étiquetage, secrétariat…)

			5- Hébergement et service de restauration	6,53 %

			6- Transport et entreposage	6,19 %

			7- Administration publique (gouvernements)	6,07 %

			8- Services d’enseignement	5,42 %

			4-2-1-2-2

			VOICI (ORDRE DÉCROISSANT) LES TROIS SECTEURS D’ACTIVITÉ DU MARCHÉ DU TRAVAIL OÙ TRAVAILLAIENT LE PLUS-EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION DE TRAVAILLEURS RESPECTIVE- LES DIFFÉRENTES COMMUNAUTÉS ETHOCULTURELLES DU CANADA CONSIDÉRÉES DANS NOTRE LIVRE (2011).

			HAÏTIENS

			Santé et Assistance sociale	(24,47 %)

			Commerce de détail	(9,95 %)

			Fabrication	(8,59 %)

			ITALIENS

			Commerce de détail	(12,7 %)

			Fabrication	(8,49 %)

			Construction	(8,34 %)

			CHINOIS

			Serv. Prof. scient. et techn.	(11,58 %)

			Commerce de détail	(11,30 %)

			Hébergement et restauration	(10,51 %)

			JUIFS

			Serv. Prof. scient. et techn.	(15,83 %)

			Santé et Ass. sociale	(12,82 %)

			Service d’enseignement	(11,56 %)

			NOIRS

			Santé et Assist. sociale	(16,87 %)

			Commerce de détail	(10,87 %)

			Fabrication	(8,06 %)

			LATINO-AMÉRICAINS

			Fabrication	(11,24 %)

			Commerce de détail	(10,69 %)

			Santé et Assist. sociale	(10,24 %)

			ARABES

			Commerce de détail	(14,3 %)

			Santé et Assist. sociale	(10,75 %)

			Serv. Prof. scient. et techn.	(9,29 %).

			4-2-1-2-3	LA FONCTION PUBLIQUE ET LES GROUPES ETHNIQUES

			On dit souvent que les membres des groupes ethniques, surtout les membres des minorités visibles, ont de la difficulté à travailler dans les organismes gouvernementaux. Nous entendons par organismes gouvernementaux les organismes publics des gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux, non les organismes para-publics (les hôpitaux, les Centres Locaux de Service Communautaires (CLSC), les écoles, les institutions d’enseignement)

			PARMI LES HAÏTIENS’LES NOIRS, LES ITALIENS, LES CHINOIS, LES JUIFS, LES ARABES ET LES LATINO-AMÉRICAINS, CE SONT LES NOIRS QUI TRAVAILLENT LE PLUS DANS LES GOUVERNEMENTS DES TROIS PALIERS EN POURCENTAGE DE LEUR POPULATION RESPECTIVE.

			Voici, par ordre décroissant, ce pourcentage :

			Noirs :	6,63 %

			Italiens :	6,24 %

			Haïtiens :	6,07 %

			Arabes :	5,50 %

			Juifs :	4,98 %

			Chinois :	4,7 %

			Latino-américains :	3,98 %

			L’on aura remarqué que les Latino-américains sont moins nombreux, beaucoup moins nombreux dans les trois fonctions publiques gouvernementales, en terme de pourcentage de la population respective des travailleurs de ces sept groupes ethnoculturels.

			4-2-1-3	LE TAUX DE TRAVAILLEURS AUTONOMES

			Le taux de travailleurs autonomes est un indicateur important pour savoir si une communauté ethnoculturelle se distingue par l’esprit d’entreprenariat. Cet esprit d’entreprenariat est un paramètre de premier ordre dans la dynamique économique d’un pays.

			Est-ce que culturellement les Haïtiens et Haïtiennes sont enclins à se complaire dans des activités salariées plutôt que prendre des risques dans des entreprises autonomes ?

			LES NOIRS DANS LEUR ENSEMBLE ET LES HAÏTIENS PRIS SÉPARÉMENT DANS LE GROUPE DES NOIRS SONT LES DEUX COMMUNAUTÉS ETNOCULTURELLES AVEC LE PLUS BAS TAUX DE TRAVAILLEURS AUTONOMES PARMI LES SEPT GROUPES ETHNOCULTURELS CONSIDÉRÉS DANS NOTRE LIVRE.

			En voici une illustration (ordre décroissant) :

			1- Juifs	14,07 %

			2- Chinois	11,36 %

			3- Arabes	7,52 %

			4- Italiens	6,89 %

			5- Latino-américains	5,71 %

			6- Noirs	3,82 %

			7- Haïtiens	3,81 %

			4-2-2	LE REVENU POUR CONSOMMER ET ÉPARGNER

			Sans sous-estimer les raisons politiques qui ont poussé des milliers d’Haïtiens et Haïtiennes à fuir leur pays natal pour venir s’établir au Canada ou ailleurs, on peut avancer que les raisons économiques ont le dessus sur les raisons politiques. Autrement dit, la grande majorité des Haïtiens et Haïtiennes ont laissé Haïti en quête d’un bien-être ou d’un mieux-être économique.

			En ce qui concerne le revenu nous allons considérer cinq indicateurs :

			1- REVENU MOYEN PAR PERSONNE

			2- REVENU APRÈS IMPÔT DE 50 000 $ ET PLUS

			3- RENENU APRÈS IMPÔT DE 100 000 $ ET PLUS

			4- TRANSFERTS GOUVERNEMENTAUX

			5- SEUIL DE FAIBLE REVENU

			4-2-2-1	REVENU MOYEN PAR PERSONNE

			DANS LES DIFFÉRENTES PROVINCES DU CANADA, C’EST EN ALBERTA OÙ LE REVENU MOYEN PAR PERSONNE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA EST LE PLUS ÉLEVÉ (année de référence : 2010-11).

			En voici les détails (ordre décroissant) :

			1- Alberta	31 873 $

			2- Ontario	29 585 $

			3- Manitoba	26 872 $

			4- Colomb. Brit.	25 526 $

			5- Québec	24 274 $

			6- Nouv. Bruns.	20 991 $

			7- Saskatchewan	20 154 $

			8- Nouv. Écosse	15 523 $.

			PARMI LES 7 GROUPES ETNOCULTURELS CONSIDÉRÉS DANS CE LIVRE, CE SONT LES HAÏTIENS QUI ONT LE REVENU MOYEN PAR HABITANT LE PLUS BAS (année de référence 2010-11).

			En voici la précision (ordre décroissant) :

			1- Juifs	48 871 $

			2- Italiens	35 537 $

			3- Chinois	29 337 $

			4- Noirs	27 810 $

			5- Arabes	27 029 $

			6- Latino-Améric.	26 702 $

			7- Haïtiens	24 890 $.

			Signalons que le revenu moyen par personne des Juifs du Canada est deux fois plus élevé que celui des Haïtiens.

			4-2-2-2 REVENU APRÈS IMPÔT DE 50 000 $ ET PLUS

			PARMI LES 7 GROUPES ETHNOCULTURELS CONSIDÉRÉS DANS CE LIVRE CE SONT LES JUIFS QUI ONT LE POURCENTAGE DE GENS LE PLUS ÉLEVÉ DE LEUR POPULATION RESPECTIVE AYANT UN REVENU APRÈS IMPÔT DE 50 000 $ ET PLUS (année de référence : 2010-11)

			En voici la précision (ordre décroissant) :

			1- Juifs	30,28 %

			2- Italiens	21,20 %

			3- Chinois	16,94 %

			4- Noirs	12,63 %

			5- Arabes	12,50 %

			6- Latino-américains	11.15 %

			7- Haïtiens	8.91 %.

			4-2-2-3- Revenu après impôt de 100 000 $ et plus

			PARMI LES 7 GROUPES ETHNOCULTURELS CONSIDÉRÉS DANS CE LIVRE CE SONT LES JUIFS QUI ONT LE POURCENTAGE DE GENS LE PLUS ÉLEVÉ DE LEUR POPULATION RESPECTIVE AYANT UN REVENU APRÈS IMPÔT DE 100 000 $ ET PLUS (année de référence 2010-11).

			En effet (ordre décroissant) :

			1- Juifs	8,55 %

			2- Italiens	2,91 %

			3- Chinois	2,21 %

			4- Arabes	2,03 %

			5- Latino-américains	1.08 %

			6- Noirs	0,98 %

			7- Haïtiens	0,55 %

			Signalons que le pourcentage de Juifs ayant un revenu annuel de 100 000 $ et plus est 15 fois supérieur à celui des Haïtiens.

			4-2-2-4	TRANSFERTS GOUVERNEMENTAUX

			Quand on parle de transferts gouvernementaux on parle du revenu total provenant de tous les transferts gouvernementaux par l’administration fédérale, les provinces et les municipalités versés au cours de l’année civile 2010. Cette variables est dérivée en additionnant les montants provenant des sources suivantes :

			– Pension de la sécurité de la vieillesse et supplément de revenu garanti, allocation, allocation au survivant (gouvernement fédéral) ;

			– Prestation du régime de rentes du Québec ou du régime de pension du Canada ;

			– Prestation d’assurance-emploi (gouvernement fédéral) ;

			– Prestation pour enfants (gouvernement provincial) ;

			– Prestation d’aide sociale (gouvernement provincial).

			Autrement et simplement dit, les transferts gouvernementaux c’est ce qu’on reçoit des gouvernements, en général, quand on ne travaille pas

			PARMI LES 7 GROUPES ETHNOCULTURELS CONSIDÉRÉS DANS CE LIVRE, LES HAÏTIENS DU CANADA CONSTITUENT LE GROUPE ETHNOCULTUREL BÉNÉFICIANT LE PLUS DES TRANSFERTS GOUVERNEMENTAUX EN POURCENTAGE DE LEUR REVENU TOTAL (année de référence 2010).

			En voici la configuration (ordre décroissant) :

			1- Haïtiens	18,9 %

			2- Noirs	16,6 %

			3- Arabes	15 %

			4- Latino-améric	14 %

			5- Italiens	11 %

			6- Chinois	10 %

			7- Juifs	7,3 %.

			4-2-2-5	SEUIL DE FAIBLE REVENU

			Les experts de Statistique Canada ont considéré différents paramètres des besoins socioéconomiques pour calculer le seuil au-dessous duquel un ménage peut être étiqueté MÉNAGE DE FAIBLE REVENU.

			Voici ce seuil (Revenu après impôt) :

			1 personne	19 460 $

			2 personnes	27 521 $

			3 personnes	33 706 $

			4 personnes	38 920 $

			5 personnes	47 667 $

			PARMI LES 7 GROUPES ETHNOCULTURELS CONSIDÉRÉS DANS CE LIVRE’LA COMMUNAUTÉ DES ARABES DU CANADA CONTIENT LE PLUS HAUT POURCENTAGE DE MÉNAGES À FAIBLE REVENU (année de référence : 2010).

			En voici les détails (ordre décroissant) :

			1- Arabes	34 %

			2- Noirs	26 %

			3- Haïtiens	25,1 %

			4- Latino-améric.	24 %

			5- Chinois	20 %

			6- Juifs	12,7 %

			7- Italiens	11,3 %

			Il est étonnant de remarquer que le pourcentage des familles à faible revenu est beaucoup plus élevé dans la communauté des Arabes du Canada que dans celle des Haïtiens du Canada.

			4-2-3	AIDE À HAÏTI

			Nous élaborons sur deux sous-titres :

			1- le montant de l’aide

			2- quelques variables reliées à cette aide

			4-2-3-1	Montant de l’aide

			La communauté haïtienne du Canada est loin d’être riche. Un bon pourcentage des ménages haïtiens au Canada dépendent de l’aide sociale provinciale. Ce qui veut dire que ces ménages gagnent moins que 20 000 $ annuellement. On peut avancer que près du tiers de la communauté haïtienne du Canada gagnait en 2010 moins de 18 000 $ annuellement.

			L’envoi d’argent en Haïti constitue l’un des postes importants de dépense de la communauté haïtienne du Canada. En scrutant les données de la section Migration and Remittances de la Banque mondiale on a une idée de l’ampleur des fonds que les différentes diasporas haïtiennes envoient en Haïti.

			Pour l’année 2012, la communauté haïtienne du Canada figure parmi les 5 communautés de la diaspora haïtienne qui envoient le plus d’argent en Haïti.

			En voici une illustration (ordre décroissant) :

			1- Diaspora haïtienne des États-Unis d’Amérique : 1 088 020,00 $

			2- Diaspora haïtienne de la République dominicaine : 259 000 000 $

			3- Diaspora haïtienne du Canada ; 131 000 000 $

			4- Diaspora Haïtienne de la France : 71 000 000 $

			5- Diaspora haïtienne des îles Bahamas 29 millions $

			Les données de la Banque mondiale sous-estiment le vrai montant de l’argent envoyé en Haïti par les différentes diasporas pour la raison bien simple qu’elles ne tiennent pas compte de l’argent envoyé par l’intermédiaire de personnes qui s’en vont en Haïti. Pour avoir une idée plus ou moins exacte des vrais montants d’argent envoyés en Haïti par les Haïtiens de l’extérieur on pourrait facilement ajouter à ces différents montants ci-haut mentionnés une somme équivalant à 10 ou 15 % de leur valeur.

			Si l’on tient compte des populations des deux diasporas haïtiennes des États-Unis d’Amérique et du Canada on peut dire que ces deux diasporas ont envoyé en Haïti pour l’année 2012, grosso modo, mille dollars par tête d’Haïtien vivant dans ces deux pays.

			En une quarantaine d’années (de 1971 à 2013) les différentes diasporas haïtiennes ont multiplié par cent le montant d’argent envoyé annuellement en Haïti. En voici les détails (dollars US) :

			– 2013 : 1 milliard 715 millions

			– 2012 : 1 milliard 612 millions

			– 2011 : 1 milliard 551 millions

			– 2010 : 1 milliard 474 millions

			– 2009 : 1 milliard 376 millions

			– 2008 : 1 milliard 370 millions

			– 2007 : 1 milliard 222 millions

			– 2006 : 1 milliard 63 millions

			– 2005 : 986 millions

			– 2004 : 932 millions

			– 1971 : 18 millions

			4-2-3-2	QUELQUES VARIABLES CONCERNANT L’ENVOI D’ARGENT DE LA DIASPORA HAÏTIENNE DU CANADA EN HAÏTI

			Quel est le type d’Haïtien qui envoie le plus d’argent en Haïti ?

			À cet égard on peut considérer 6 variables :

			1- Sexe

			2- Âge

			3- Nombre d’année au Canada

			4- Revenu

			5- Scolarité

			6- Proches parents laissés en Haïti (èpoux, épouse, chum, blonde, frère, sœur, enfants, père, mère)

			7- Envois réguliers et envois occasionnels

			4-2-3-2-1	Sexe

			Est-ce que les Haïtiennes envoient plus d’argent en Haïti que les Haïtiens ? On connaît l’histoire de ces femmes haïtiennes monoparentales dépendant de l’aide sociale qui se sacrifient pour envoyer de l’argent à une mère, un père, un frère, une sœur ou même un fils, une fille qu’ils ont laissés en Haïti.

			Sans pouvoir donner une réponse chiffrée, l’hypothèse serait que les Haïtiennes envoient plus d’argent en Haïti que les Haïtiens. Simons, Plaza et al (2005) dans THE REMITTANCE SENDING PRACTICES OF HAITIANS AND JAMAICAINS IN CANADA confirment que les femmes haïtiennes seraient plus enclines à envoyer de l’argent en Haïti que les Haïtiens. Ces deux auteurs ont fait en 2005 un sondage scientifique avec un échantillon de 150 ménages haïtiens vivant à Montréal.

			4-2-3-2-2	Âge

			Dans ce même sondage il est révélé que les tranches d’âge susceptible d’envoyer le plus d’argent en Haïti sont celles se situant entre 25 et 45 ans, d’une part, entre 50 et 90 d’autre part. Ces chiffres n’ont rien de surprenant, sauf qu’ils indiqueraient que les jeunes de moins de 25 ans, sans oublier qu’ils n’ont pas beaucoup de moyens financiers, sont moins enclins que les plus âgés à envoyer de l’argent en Haïti. Sans vouloir mettre en doute ces données, il faut signaler que les jeunes Haïtiens de moins de 25 ans de la communauté haïtienne du Canada semblent être attachés à leur pays d’origine.

			Cependant il faut signaler que les Haïtiens et Haïtiennes de troisième génération, c’est-à-dire ceux et celles qui sont nés au Canada de parents haïtiens nés au Canada sont plus réticents à s’identifier comme étant d’abord Haïtien ou Haïtienne. Dans le dernier recensement de Statistique Canada (2011) près des deux tiers d’entre eux ont déclaré être à la fois Haïtien et Canadien ou Québécois. Au contraire chez les Haïtiens et Haïtiennes de première génération, c’est-à-dire les Haïtiens et haïtiennes nés en Haïti, ce double attachement Haïti-Canada ou Haïti-Québec n’est déclaré que par un quart d’entre eux.

			4-2-3-2-3	Nombre d’années au Canada

			René Houle et Grant Scellenberg (2008) dans REMITTANCE BEHAVIORS AMONG RECENT IMMIGRANTS IN CANADA ont réalisé une enquête auprès d’immigrants de date récente (années 2002 et suivantes). Ils ont constaté que ces immigrants commencent à envoyer de l’argent dans leur pays d’origine seulement 2 ans après leur arrivée au Canada dans une proportion de 40 %. Non seulement les Haïtiens et Haïtiennes se trouvaient dans ce lot de 40 %, mais encore ce sont les Haïtiens et les Philippins qui se trouvaient en tête de liste

			L’hypothèse serait que au moins 60 % des Haïtiens et Haïtiennes de 30 ans et plus envoient de l’argent en Haïti entre 3 et 5 ans après leur arrivée au Canada.

			4-2-3-2-4	Revenu

			La communauté haïtienne du Canada est loin d’être riche. En 2010 :

			–11 220 personnes gagnaient après impôt moins de 5 000 $

			– 9 520 personnes gagnaient entre 5 000 $ et 9 999 $

			–11 685 gagnaient entre 10 000 et 14 000 $.

			Autrement dit, parmi les 91 420 Haïtiens et Haïtiennes de 15 ans et plus qui avaient un revenu, 32 425, soit 35,46 % gagnaient moins de 15 000 $ annuellement.

			Nous avons évoqué plus haut l’histoire des Haïtiennes monoparentales qui se privent même du primum vivere pour aider des parents ou même des amis qu’elles ont laissés en Haïti. La question à poser est celle-ci :

			EST-CE QUE LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DE BAS REVENU ENVOIENT PLUS D’ARGENT EN HAÏTI QUE LES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DE HAUT NIVEAU ÉCONOMIQUE EN PROPORTION DE LEUR REVENU ET EN GARDANT CONSTANTES LES AUTRES VARIABLES EXPLICATIVES ?

			Il y a beaucoup de variables explicatives reliées à l’envoi d’argent en Haïti. Il faut être prudent en ce qui concerne la rumeur selon laquelle les Haïtiens et Haïtiennes de basse classe économique auraient tendance à envoyer plus d’argent en Haïti que les Haïtiens et Haïtiennes économiquement pourvus en proportion de leur revenu. Cependant il se pourrait que cette rumeur corresponde à la réalité.

			4-2-3-2-5	Scolarité

			Plusieurs études démontrent que revenu et scolarité sont en relation statistique. La catégorie des gens instruits est supposée avoir un revenu supérieur à la catégorie des gens moins instruits.

			Est-ce que les Haïtiens et Haïtiennes de haut niveau scolaire ont tendance à envoyer plus d’argent en Haïti que les Haïtiens et Haïtiennes moins instruits ? Il faut répéter qu’il y a beaucoup de variables explicatives reliées à l’envoi d’argent en Haïti, cela incite alors à répondre à cette question en tenant justement compte de ces variables explicatives.

			4-2-3-2-6	L’état des parents et amis laissés en Haïti

			Il va sans dire que les Haïtiens et Haïtiennes qui ont des maris, des femmes des chums, des blondes, des pères, des mères, des enfants en bas âge, des frères, des sœurs, des cousins, des neveux, des nièces, des tantes, des oncles et même des amis laissés en Haïti dans des conditions économiquement précaires y envoient assez régulièrement de l’argent.

			On ne doit pas oublier que, selon les données de la Banque mondiale. près des deux tiers de la population d’Haïti vivent avec moins de cinq dollars par jour (2012,dollars US). Beaucoup de ménages en Haïti dépendent exclusivement de transferts d’argent de la part des différentes diasporas haïtiennes. Il faut mentionner que les envois réguliers d’argent ne sont pas uniquement en faveur de chômeurs mais aussi en faveur de ceux et celles qui travaillent dans les entreprises publiques et privées en Haïti. Une bonne proportion des instituteurs en Haïti gagnent entre 120 et 140 $US par mois (année de référence 2012). Quant aux ouvriers et ouvrières de la sous-traitance dans les parcs industriels, ils ne gagnent que 135 $ US par mois, en moyenne (année de référence 2012).

			4-2-3-2-7	Envois réguliers et envois occasionnels

			Il y a beaucoup d’Haïtiens et d’Haïtiennes du Canada qui sont ou qui se sentent obligés d’envoyer régulièrement (tous les mois ou tous les deux mois) en Haïti un montant d’argent. Sans pouvoir donner un chiffre précis, on ne parle pas de minorité.

			Pour l’année 2012, la communauté haïtienne du Canada a envoyé en Haïti entre 130 et 138 millions de dollars soit, approximativement mille dollars par personne dans la mesure où la communauté haïtienne du Canada est forte de 138 000 personnes (2011). Il est difficile de savoir le pourcentage des Haïtiens et Haïtiennes qui envoient régulièrement de l’argent en Haïti. En se basant sur plusieurs publications l’hypothèse serait que 30 à 40 % des Haïtiens et Haïtiennes de 30 ans et plus du Canada envoient assez régulièrement de l’argent en Haïti. En moyenne, la communauté haïtienne du Canada enverrait en Haïti chaque mois 11 millions de dollars.

			En ce qui concerne les envois occasionnels on peut parler de deux types d’occasions : les occasions récurrentes et les occasions non = récurrentes. Les occasions récurrentes sont les fêtes de fin d’année et la rentrée scolaire. Les occasions non récurrentes sont : la maladie, la mort, le mariage, les dépenses pour procédure de voyage, le voyage (surtout le voyage pour venir s’établir au Canada).

			L’hypothèse serait que 80 % de ces envois se font par des maisons de transfert, soit par ordre descendant :

			– Cam transfert

			– Unitransfert

			– Bobby Espress

			– Soca Transfert

			– Western Union

			– Méli Mélo Transfert

			Le montant moyen des envois mensuels serait de 120 $. Le montant moyen des envois occasionnels serait de 350 % (année 2012).

			Les deux saisons les plus achalandées pour ces envois d’argent sont le mois d’août (rentrée scolaire) et le mois de décembre (fête de fin d’année).

			4-2-4	Quelques mots de conclusion (chapitre économique)

			Pour la dimension socioèconomique des 138 000 Haïtiens et Haïtiennes du Canada dont :

			– 86 % (119 185) habitent dans la province du Québec,

			– 81 % (111 500) habitent dans la région métropolitaine de Montréal,

			– 54 % (74 480) habitent dans la ville de Montréal

			– 13 % (18 239) habitent dans la ville de Laval

			– 4 % (4 945) habitent dans la ville de Longueuil,

			Nous venons d’élaborer sur trois principaux paramètres :

			– Production et Commerce dans la communauté haïtienne du Canada

			– Revenu des membres de la communauté haïtienne du Canada

			– Poste important de dépense de cette communauté : AIDE À HAÏTI.

		

	
		
			CHAPITRE 5

			DIMENSION SOCIOPOLITIQUE 
DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE 
DU CANADA

			5-1- Niveau municipal

			Quel est le niveau de participation de la communauté haïtienne du Canada au contrôle du système politique municipal ?

			Pour répondre à cette question, nous nous référons à trois paramètres :

			1- le manque d’élus issus de la communauté haïtienne

			2- le volet politique au sens strict du système municipal

			3- le volet administratif du système municipal

			5-1-1	Le manque d’élus issus de la communauté haïtienne

			La communauté haïtienne du Canada est présente en nombre significatif (au moins 300) dans 15 villes du Canada, à savoir :

			1- Montréal	74 480

			2- Laval	18 239

			3- Ottawa	9 840

			4- Longueuil	4 945

			5- Toronto	3 985

			6- Gatineau	2 570

			7- Québec (V.) 	1 520

			8- Calgary	790

			9- Windsor	575

			10- Hamilton	490

			11- Sherbrooke	430

			12- Edmonton	385

			13- Ste C. Niag.	350

			14- Trois Riv.	345

			15- Vancouver	315

			D’après nos recherches, depuis les cinquante dernières années, nous avons repéré seulement sept (7) élus au niveau municipal dans les 15 villes sus-citées, à savoir :

			1- Dr Monestime, maire de Mattawa (Ontario), élu en 1964

			2- René Coicou, élu maire de Gagnon (Québec), 1973-1985

			3- Ulrick Chérubin, élu maire d’Amos (Québec) en 2002

			4- Kettly Beauregard, élue conseillère pour Rosemont dans les années 2000

			5- Michel Adrien, élu comme maire de Mont-Laurier (Québec) en 2003

			6- Frantz Benjamin, réélu conseiller en 2013. pour St Michel-Parc Extension-Villeray.

			7- Nathalie Pierre Antoine, élue conseillère pour Rivière-des-Prairies

			5-1-2	Volet politique (sens strict) du système municipal : Le cas de Montréal

			MONTRÉAL

			Prenons le cas de la ville de Montréal qui contient la majorité des Haïtiens et Haïtiennes du Canada, c’est-à-dire 54 % (74 480).

			La ville de Montréal compte 103 postes d’élus disponibles :

			– 1 maire de Montréal et maire de l’arrondissement Ville-Marie

			– 18 maires des autres arrondissements

			– 46 autres conseillers de la ville

			– 38 conseillers d’arrondissement.

			La ville de Montréal compte également 1 134 000 votants potentiels, c’est-à-dire des citoyens canadiens âgés de 18 ans et plus. La communauté haïtienne de Montréal, elle, compte 45 000 votants potentiels. Autrement dit, la communauté haïtienne de la ville de Montréal compte pour 4 % de l’ensemble des votants potentiels de la ville de Montréal. Cette communauté devrait être capable de faire élire quatre personnes d’origine haïtienne (4 % de 103). Elle n’a fait élire que deux personnes, deux conseillers : Mr. Frantz Benjamin et Mme Nathalie Pierre-Antoine.

			Il y a six arrondissements dans la ville de Montréal dans lesquels la communauté haïtienne de Montréal a des chances de faire élire un des leurs :

			– Ahuntsic-Cartier-Ville

			– Anjou

			– Montréal-Nord

			– Rivière des Prairies

			– St-Léonard

			– Villeray-St Michel

			Dans ces six arrondissements les citoyens canadiens d’origine haïtienne comptent pour au moins 5 % de l’ensemble des votants potentiels de ces arrondissements.

			Il faut avouer que les Haïtiens et Haïtiennes de la ville de Montréal ne se bousculent pas aux portes des quatre principaux partis municipaux de Montréal, à savoir :

			– Projet Montréal (2 % seraient des Haïtiens ou Haïtiennes)

			– Équipe Denis Coderre (4 % seraient des Haïtiens ou Haïtiennes)

			– Coalition Montréal (2 % seraient des Haïtiens ou Haïtiennes)

			– Vrai changement pour Montréal (pas d’hypothèse).

			5-1-3	Volet administratif du système municipal : Le cas de Montréal

			MONTRÉAL-

			La ville de Montréal est dirigée par les 19 directeurs d’arrondissements et les 22 directeurs de services suivants :

			– 6 services institutionnels

			– 5 services reliés au développement

			– 4 services reliés à la qualité de la vie

			– 7 autres services centraux, entre autres, service de la police et service de l’incendie.

			La communauté haïtienne de Montréal compte pour 4 % de l’ensemble de la population de la ville de Montréal (74 480 contre 1 800 000).

			Ces 19 directions d’arrondissement et ces 22 directions de service sont gérées par approximativement 400 personnes (directeurs-généraux, chefs du personnel, chefs de service, membres de conseil exécutif…). Prenons l’exemple du service de police de la ville de Montréal. Ce service est coiffé par un haut état-major d’une douzaine de personnes. Le moins qu’on puisse dire c’est qu’il n’y a pas une quinzaine de personnes d’origine haïtienne dans ce lot de 400 personnes.

			Il y a six autres villes du Canada dans lesquelles la communauté haïtienne du Canada pourrait être active au niveau de l’élection municipale :

			Laval (18 230)

			Ottawa (9 840)

			Longueuil (4 945)

			Toronto (3 985)

			Gatineau (2 570)

			Québec V. (1 520).

			5-2	NIVEAU PROVINCIAL : 
Le cas de la province du Québec

			Après avoir fait état de la concentration de la communauté haïtienne du Canada dans la province du Québec, nous allons élaborer. en ce qui a trait à cette province sur :

			1- La participation des Haïtiens et Haïtiennes aux institutions administratives de la province du Québec,

			2- La participation des Haïtiens et Haïtiennes aux institutions politiques (stricto sensu) de la province du Québec

			3- La participation des Haïtiens et Haïtiennes aux institutions judiciaires de La province du Québec.

			La communauté haïtienne du Canada est inégalement répartie dans les dix provinces du Canada :

			1- Province du Québec	119 180

			2- Province de l’Ontario	15 830

			3- Province de l’Alberta	1 370

			4- Province de la Col. Britannique	730

			5- Province du Nouv. Brunswick	300

			6- Province du Saskachewan	220

			7- Province du Manitoba	180

			8- Province de la Nouv. Écosse	150

			9- Province de Terre Neuve	0

			10- Province de l’Ile du Pr. Edouard	0

			Ainsi la très grande majorité de la communauté haïtienne du Canada (97,83 %) se trouve concentrée dans deux provinces :

			– Québec :	86,36 %

			– Ontario :	11,47 %

			Ainsi nous allons considérer le cas de la province du Québec

			LE CAS DU QUÉBEC

			Au sens large la politique réfère aux affaires publiques d’un pays ou d’une région de ce pays. Le système politique québécois est un réseau complexe de sept types d’institutions :

			3 types d’institutions administratives :

			– les ministères et les organismes

			– le réseau de la santé et des services sociaux

			– le réseau de l’éducation

			3 types d’institutions politiques (stricto sensu)

			– les partis politiques

			– l’assemblée parlementaire

			– le conseil exécutif (conseil des ministres)

			1 type d’institutions judiciaires : les tribunaux

			5-2-1	LA PARTICIPATION DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES AUX NSTITUTIONS ADMINISTRATIVES DE LA PROVINCE DU QUÉBEC

			5-2-1-1	Les ministères et les organismes

			La structure gouvernementale de la province du Québec comprend :

			– 22 ministères

			– 68 organismes

			Les 22 ministères sont administrativement dirigés par 138 sous-ministres en titre, sous-ministres associés et sous-ministres adjoints. Les 68 organismes sont, dans les faits, dirigés par un directeur-général, ou un président-directeur-général qui. cependant, applique les résolutions de son conseil d’administration. Si l’on tient compte des directeurs généraux et des membres du conseil d’administration, on peut émettre l’hypothèse que ces 68 organismes sont dirigés par 340 personnes (5 personnes par conseil d’administration).

			Ainsi les 22 ministères et 68 organismes de la province du Québec sont administrés par approximativement 478 personnes (138 sous-ministres, sous-ministres- associés, sous-ministres adjoints et 340 directeurs-généraux et membres de conseil d’administration).

			Combien de personnes d’origine haïtienne figurent parmi ces 500 personnes. ? La communauté haïtienne du Québec comptait au dernier recensement de Statistique Canada (2011) 119 182 personnes d’origine haïtienne. Ce nombre représente 1, 5 % de l’ensemble de la population de la province du Québec (7 903 000). On s’attend à ce que 7 ou 8 personnes (1,5 %) d’origine haïtienne fassent partie de ces 500 personnes. Cela nous étonnerait qu’il y en ait plus que 4.

			5-2-1-2	Réseau de la santé et des services sociaux

			À part les sous-ministre en titre, sous-ministres associés et sous-ministres adjoints du ministère de la santé et des services sociaux de la province du Québec et les dirigeants d’organismes y afférents, le secteur de la santé et des services sociaux est également pris en charge par les directeurs d’installations.

			Les cinq missions de ce ministère sont remplies par :

			– les centres hospitaliers

			– les centres d’hébergement et de soins de longue durée

			– les centres locaux de services communautaires

			– les centres de protection de l’enfance et de la jeunesse

			– les centres de réadaptation.

			On dénombre environ 1 679 installations vouées à ces cinq types de mission. Dans chacune de ces installations se trouvent, en moyenne, trois personnes qui sont responsables de l’embauche, de la promotion, de la gestion du personnel. Combien de gens de la communauté haïtienne font partie de ces 5 037 (1 679 par 3) dirigeants d’installations ? Ils sont supposés en être 150 (1,5 %). Nous avons pu en repérer une quarantaine. Rappelons que 1,5 % correspond au rapport Population haïtienne de la province du Québec/Population totale de la province du Québec.

			5-2-1-3	Réseau de l’éducation

			Le système éducatif de la province du Québec est un vaste ensemble de :

			– 72 commissions scolaires

			– 2 726 écoles publiques primaires et secondaires

			– 52 établissements d’enseignement collégial (secteur public)

			– 18 entités universitaires

			Les 72 commissions scolaires sont administrées par des commissaires élus. mais en pratique elles sont dirigées par des comités exécutifs de commissions scolaires. La commission scolaire de Montréal, par exemple, est gouvernée par une assemblée de 21 commissaires mais elle est dirigée, par un comité exécutif de 7 membres. Étant donné qu’un comité exécutif peut contenir entre 3 et 7 membres, on peut avancer que ces 72 commissions scolaires sont administrés par 360 personnes.

			En ce qui concerne les 18 établissements universitaires de la province du Québec, on peut avouer que leur structure administrative est complexe et variée. Chacune de ces institutions offre entre 80 et 320 programmes d’étude. On peut avancer l’hypothèse qu’une trentaine de personnes par entité universitaire, en moyenne, se partagent la gestion de ces 18 établissements, soit, au total 540 administrateurs.

			Si l’on ajoute aux 360 administrateurs des commissions scolaires et aux 540 administrateurs des entités universitaires les 2 726 directeurs ou directrices des 2 726 écoles primaires/secondaires du Québec et les 52 directeurs ou directrices des organismes d’enseignement collégial on obtient un grand total de 3 678.Nous n’avons pas trouvé une voie pour évaluer le nombre des personnes d’origine haïtienne qui fait partie de ce lot de 3 678 gestionnaires du système éducatif de la province du Québec. Cependant, prenons le cas des 478 écoles publiques primaires et secondaire de la région administrative de Montréal où la communauté haïtienne compte pour 4 % de l’ensemble des habitants de cette région, parmi ces 478 directeurs d’école de la région de Montréal nous avons pu repérer 3 directeurs d’école d’origine haïtienne au lieu de 16 (4 % de 478).

			5-2-2	LA PARTICIPATION DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES AUX INSTITUTIONS POLITIQUES (sens strict) DE LA PROVINCE DU QUÉBEC

			Le système politique du Québec au sens strict est structuré autour de 3 paramètres :

			– les partis politiques

			– l’assemblée nationale du Québec

			– le conseil des ministres

			5-2-2-1	Les partis politiques

			Actuellement il existe au Québec dix-neuf partis politiques mais quatre principaux partis politiques :

			– le parti libéral

			– le parti québécois

			– le parti Coalition Avenir Québec

			– le parti de l’action solidaire

			Il est impossible de savoir le nombre exact des membres de ces quatre partis politiques. À plus forte raison est-il impossible de savoir le pourcentage, parmi ces membres, de gens de la communauté haïtienne du Québec.

			La communauté haïtienne du Québec a-t-elle une préférence pour un parti politique au Québec ?

			L’hypothèse est que l’ensemble de la communauté haïtienne du Québec aurait une préférence pour le parti libéral alors que la tranche la plus instruite de cette communauté aurait une préférence pour le parti québécois.

			5-2-2-2	L’assemblée nationale du Québec

			L’assemblée nationale du Québec formée de 125 députés est la structure principale de la vie politique au Québec. Depuis 1900, le peuple québécois a été appelé à près de 30 rendez-vous électoraux généraux.

			Au cours des dernières élections provinciales d’avril 2014,815 personnes ont posé leur candidature dans les 125 circonscriptions du Québec. En vertu de son pourcentage de 1,5 en rapport à l’ensemble de la population du Québec on pourrait s’attendre à ce que 12 personnes d’origine haïtienne soient par mi ce lot de 815 personnes. En fin de compte parmi ce lot de 815 personnes seulement 5 étaient d’origine haïtienne.

			Évidemment parmi les 125 élus des dernières élections provinciales d’avril 2014.aucune personne d’origine haïtienne ne figurait. Allons plus loin ! Seulement deux personnes d’origine haïtienne, Mr. Jean Alfred et Mr. Emmanuel Dubourg se sont faites élire à l’assemblée nationale du Québec. Depuis cette date près de 1 300 personnes se sont faites élire en tant que députés à l’assemblée nationale du Québec.

			Depuis que la communauté haïtienne du Québec commençait à grossir en nombre, disons depuis les années 80 il y a eu sept rendez-vous électoraux au cours desquels près de 600 personnes ont été élues députés. On pourrait s’attendre à ce que 9 personnes d’origine haïtienne soient parmi ce lot au lieu de 2.

			Il y a cinq circonscriptions provinciales où la communauté haïtienne de Montréal a des chances de faire élire une personne d’origine haïtienne. Dans ces cinq circonscriptions provinciales, la communauté haïtienne de Montréal compte pour au moins 6 % dans chacune de ces circonscriptions :

			– Bourassa-Sauvé (Montréal-Nord)

			– Viau (Villeray- St Michel-Parc Extension)

			– Anjou (Est de l’Île)

			– Ahuntsic-Cartier Ville

			– Pointe aux Trembles (Sud-est de l’ile).

			5-2-2-3	Le conseil exécutif ou le conseil des ministres

			Le conseil exécutif du gouvernement de la province du Québec constitue le premier niveau de ce gouvernement. Autrement dit, le conseil exécutif ou le conseil des ministres constitue le volet politique de la structure administrative de l’État provincial du Québec. Chacun des 22 ministères est coiffé d’un ministre nommé par le premier ministre parmi les élus de son parti. Ce ministre est secondé par des sous-minstres en titre, des sous-ministres adjoints et des sous-ministres associés.

			Évidemment s’il n’y a que deux élus parmi les 600 des trente dernières années qui sont d’origine haïtienne on ne pourrait nullement s’attendre à ce que des personnes d’origine haïtienne figurent parmi les 120 ministres du gouvernement du Québec des trente dernières années.

			5-2-3	LA PARTICIPATION DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES AUX INSTITUTIONS JUDICIARES DE LA PROVINCE DU QUÉBEC

			Le système judiciaire de la province du Québec est complexe. Cinquante thèmes d’information structurés autour de sept catégories méritent d’être connus, à savoir :

			– vivre à deux (5)

			– séparation et divorce (7)

			– les affaires (10)

			– vivre en société (7)

			– témoins et victimes (7)

			– organisation de la justice (17)

			– les temps juridiques (2).

			Environ 472 juges, sans compter les juges municipaux, assurent la dispensation de la justice dans la province du Québec. :

			– 20 juges à la cour d’appel

			– 290 juges à la cour du Québec

			– 144 juges à la cour supérieure du Québec

			– 7 juges au tribunal des droits de la personne

			– 11 juges au tribunal des professions.

			Nous croyons repérer 3 personnes d’origine haïtienne parmi ces 472 juges, soit moins que la moitié du nombre auquel la communauté haïtienne du Québec pourrait avoir droit (7 :1,5 % de 472).

			5-3	LA PARTICIPATION DES HAÏTIENS ET HAÏTIENNES DU CANADA AUX INSTITUTIONS DU SYSTÈME FÉDÉRAL DU CANADA

			Les cas de circonscriptions fédérales dans la ville de Montréal

			La communauté haïtienne du Canada, même si elle ne représente que 0,4 % (approximativement) de l’ensemble de la population du Canada, se trouve concentrée dans la ville de Montréal ; elle y représente 4 % de l’ensemble de la population de Montréal.

			Parmi les 18 circonscriptions fédérales de Montréal, la communauté haïtienne du Canada est particulièrement concentrée dans 5 circonscriptions fédérales de Montréal où elle représente plus que 5 % dans chacune de ces 5 circonscriptions fédérales. En voici une illustration (ordre descendant) :

			– Bourassa : 17,56 %

			Limites : Cette circonscription comprend l, arrondissement de Montréal-Nord et une partie de Rivière des Prairies

			– Honoré Mercier : 10,90 %

			Limites : – Est ; Pont Charles de Gaule
– Ouest : Avenue Fernand Gauthier
– Nord : Rivière des Prairies
– Sud : Henri Bourassa est

			– St Léonard/St Michel : 10,10 %

			Limites : – Est : Boulevard Langelier
– Ouest : Rue Papineau
– Nord : Boulevard des Grandes Prairies
– Sud : Rue Bélanger

			– Ahuntsic : 5,12 %

			Limites : – Est : Boulevard St Michel
– Ouest : Autoroute des Laurentides
– Nord : Rivière des Prairies
– Sud : Autoroute métropolitaine

			– Papineau : 5,11 %

			Limites : – Ouest : Boulevard de l’Acadie
– Est : Boulevard Pie 9
– Nord : Boulevard Métropolitain
– Sud : Rue jean Talon

			Quant à la circonscription de Bourassa, même la communauté italienne est déclassée par la communauté haïtienne. En effet alors que la communauté haïtienne représente 17,56 % de l’ensemble de la communauté de cette circonscription, la communauté italienne, elle, représente 14,29 % de l, ensemble de la population de la circonscription de Bourassa.

			Il faut préciser que cette circonscription a fait élire, aux dernières élections fédérales de mai 2011 une personne d’origine haïtienne en la personne de Emmanuel DUBOURG. Il faut ajouter à ce nom celui de Viviane BARBOT, qui s’est fait élire sous le label du parti fédéral Bloc Québécois en 2006.

			Si l’on considère les cinq dernières élections fédérales, la communauté haïtienne de Montréal devrait faire élire davantage que deux personnes.

			Représentant 4 % de l’ensemble de la communauté de Montréal, cette communauté pourrait faire élire 4 ou 5 personnes d’origine haïtienne. Au cours de ces cinq dernières élections fédérales, les 18 circonscriptions de Montréal ont fait élire 90 députés-législature dont 4 % (sur 90) pourraient être échus à la communauté haïtienne de Montréal.

		

	
		
			CHAPITRE 6

			L’ORGANISATION DE L’ACTION 
COLLECTIVE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			L’organisation de l’action collective d’un groupe ou d’une communauté culturelle réfère à la politique au sens large de contrôle d’un groupe ou d’une entité socio-spatiale, au sens large de pouvoir collectif.

			Dans ce chapitre nous élaborons sur :

			1- LA STRUCTURE IDENTITAIRE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			2- L’ORGANISATION DE L’ACTION COLLECTIVE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA.

			6-1	STRUCTURE IDENTITAIRE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			On peut y distinguer trois niveaux

			6-1-1	Premier niveau

			Dans un premier niveau on peut considérer comme haïtiens ou haïtiennes tous ceux et celles qui se considèrent haïtiens ou haïtiennes. Mais il faut considérer aussi comme haïtiens tous ceux que la caractéristique ethno-raciale désigne comme haïtiens. Autrement dit, quand vous vous présentez pour louer un logement, même si vous ne vous considérer pas comme haïtien le propriétaire ne vous demande pas si vous êtes haïtien ou non, il vous colle tout simplement l’étiquette HAÏTIEN. Si, par malheur, ce propriétaire a eu une mauvaise expérience avec un Noir francophone, li ne vous louera pas son appartement. Il ne vous suffit pas de vous croire non-haïtien, il faut que la société avalise cette auto-identification.

			Il est intéressant de remarquer qu’au dernier recensement de Statistique Canada (2011) on a vu une nette démarcation quant à l’identification ethnique entre les Haïtiens nés en Haïti et les Haïtiens nés au Canada. Alors que trois quart des Haïtiens nés en Haïti se déclaraient UNIQUEMENT haïtiens, ce pourcentage descendait à 40 % pour les Haïtiens nés au Canada.

			À part cette variable géographique, il y a une autre qui entre en ligne de compte : la parenté bi-ethnique. Sans pouvoir donner des chiffres, il y a un fort pourcentage d’Haïtiens, non seulement qui sont nés au Canada mais aussi ils sont nés de couple bi-ethnique (haïtien-québécois). On est en droit de se demander si le degré de conscience d’appartenance à la communauté haïtienne de ces Haïtiens est assez élevé pour les considérer comme tels.

			À part l’auto-déclaration ethnique il faut prendre en compte le comportement spécifique haïtien. Autrement dit, il faut se comporter selon les traits culturels haïtiens., soit :

			– manger les mets typiquement haïtiens

			– apprécier la musique kompa

			– avoir, au moins une connaissance de la langue créole

			– ne pas être indifférent au vodou

			– ne pas être insensible aux problématiques d’Haïti

			– ne pas oublier quelques commémorations traditionnelles d’Haïti (mardi gras, rara, premier janvier…)

			À ce premier niveau se trouvent :

			– tous ceux et celles qui se disent haïtiens

			– tous ceux et celles que leur caractéristique ethno-raciale désigne comme haïtiens

			– tous ceux et celles qui, en plus de ces deux conditions sus-énumérées, se comportent comme des Haïtiens.

			Ce premier niveau contient tous ceux et celles qui sont sensibles à la solidarité ethnique haïtienne. Ce premier niveau comprend tous ceux et celles qui se sentent solidaires par injonction identitaire ethnoraciale. On est, à ce niveau sur le plan de la possibilité. On suppose que l’Haïtien, né en Ontario, d’un père haïtien et d’une mère canadienne, peut se sentir concerné par un acte de discrimination subi par un Haïtien de Montréal.

			S’il s’agit d’un problème de discrimination raciale ce premier niveau peut même comprendre un fort pourcentage parmi le demi million de Noirs du Canada.

			6-1-2	Deuxième niveau

			Ce deuxième niveau fait référence à ceux et celles qui, par leur œuvre, leur attitude, leur action prouvent qu’ils sont sensibles à la solidarité ethnique haïtienne. Cette solidarité ethnique comprend deux paramètres : solidarité par rapport aux problèmes des Haïtiens du Canada et solidarité par rapport aux problèmes d’Haïti. Il est difficile de savoir le pourcentage des Haïtiens et Haïtiennes de la troisième génération qui, par leur œuvre, leur attitude, leur action, se constituent en éléments actifs de la solidarité ethnique haïtienne. Danscette catégorie on peut classer les écrivains, les journalistes, les chanteurs, les cinématographes, qui. dans leur œuvre, affichent leur sensibilité aux problématiques de la communauté haïtienne du Canada et à celles d’Haïti. On peut y intégrer également les différents professionnels haïtiens du Canada qui, dans leur profession, affichent un intérêt particulier pour la clientèle haïtienne.

			À ce niveau on peut intégrer des milliers d’Haïtiens et d’Haïtiennes qui œuvrent dans différentes organisations vouées à la lutte pour de meilleures conditions socio-économiques en faveur des membres vulnérables de la communauté haïtienne du Canada.

			Autrement dit, les gens de ce deuxième niveau ne se contentent pas de se dire haïtiens ou haïtiennes, mais, par leur attitude, leur action, démontrent qu’ils sont sensibles aux problèmes de la communauté haïtienne du Canada et à ceux d’Haïti.

			6-1-3	Troisième niveau

			À ce troisième niveau on ne parle plus d’Haïtiens et d’Haïtiennes susceptibles de se sentir solidaires des autres membres de cette communauté (premier niveau) ni des Haïtiens et Haïtiennes qui, effectivement prouvent leur attachement à la communauté haïtienne du Canada et à Haïti (deuxième niveau), mais d’organisations, d’entreprises, de groupes organisés (fussent-ils informels) susceptibles de caractériser la force de la communauté haïtienne du Canada. À cet égard, il faut distinguer deux catégories :

			– les entreprises ou organisations haïtiennes à but lucratif

			– les entreprises haïtiennes à but non lucratif

			Les entreprises ou organisations haïtiennes à but lucratif

			VOLET UNITAIRE

			Il est difficile de chiffrer le nombre des entreprises haïtiennes à but lucratif dans les douze zones de concentration de la communauté haïtienne du Canada, soit :

			– Ottawa-Gatineau

			– Hamilton

			– Ste catherines

			– Windsor

			– Vancouver

			– Québec (ville)

			– Sherbrooke

			– Trois Rivières

			– Montréal

			– Toronto

			– Calgary

			– Edmonton.

			En scrutant différents bottins de commerce et d’industrie, il y aurait dans la grande région métropolitaine de Montréal (Montréal, Laval, Longueuil…) :

			– 102 salons de coiffure haïtiennes

			– 93 restaurants haïtiens

			– 43 magasins (détail) d’alimentation haïtiens

			– 12 magasins haïtiens d’appareils électroniques, de disques et d’accessoires

			– 8 magasins haïtiens de meubles

			– 4 entreprises haïtiennes de garage

			– 7 entreprises haïtiennes de transfert d’argent.

			– 5 entreprises haïtiennes de multi-services

			Cette liste est loin d’être exhaustive. On peut toutefois avancer l’hypothèse que la communauté haïtienne de 120 000 personnes (approximativement) du grand Montréal (ville de Montréal, ville de Laval, ville de Longueuil et autres) contiendrait entre 300 et 400 entreprises haïtiennes. Si on considère un propriétaire de taxi et un bureau de professionnel (avocat, médecin, comptable, ingénieur…) comme une petite entreprise, on peut estimer le nombre de petites entreprises haïtiennes à près de 700 pour la région métropolitaine de Montréal.

			VOLET ASSOCIATIF

			En ce qui concerne les entreprises à but lucratif il est important, pour jauger la force de la communauté haïtienne du Canada, de distinguer deux volets, le volet unitaire et le volet associatif.

			Le volet associatif fait référence principalement aux chambres de commerce et d’industrie, Il y a trois types de chambres de commerce.

			Les chambres de commerce régionales qui regroupent les industries et commerces d’une même région.

			Les chambres de commerce bi-nationales qui regroupent les commerces et industries d’un groupe ethnique vivant au Canada et ceux vivant dans son pays d’origine (par exemple chambre de commerce France Canada).

			Le troisième type de chambre de commerce concerne les chambres de commerce qui regroupent les gens d’affaires d’un même groupe ethnique vivant au Canada. Ainsi, on peut signaler :

			– La chambre de commerce russophone

			– la chambre de commerce italienne

			– La chambre de commerce juive

			– La chambre de commerce des Latino-américains

			– La chambre de commerce arabe

			– La chambre de commerce chinoise

			– La chambre de commerce asiatique.

			Nous n’avons pas d’information à l’effet qu’il existerait une chambre de commerce haïtienne QUI FONCTIONNERAIT et qui regrouperait un nombre important des gens d’affaires de la communauté haïtienne du Québec. Il existe bel et bien une jeune chambre de commerce haïtienne, mais comme son nom l’indique il s’agit de jeunes gens d’affaires de la communauté haïtienne du Québec. Précisons que 40 % des gens d’affaires de la communauté haïtienne du Canada seraient âgés de plus de 40 ans.

			ORGANISATIONS À BUT NON LUCRATIF

			Les organisations à but non lucratif concernent ce qu’on pourrait appeler le mouvement communautaire de la communauté haïtienne du Canada. À cet égard, on peut considérer trois types d’organisations :

			– les organisations d’ordre professionnel

			– les organisations à but non lucratif vouées aux problèmes que confronte la communauté haïtienne du Canada.

			– les organisations vouées aux problèmes que confrontent les Haïtiens et Haïtiennes en Haïti.

			6-2	PLAIDOYER POUR L’ORGANISATION DE L’ACTION COLLECTIVE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			À cet égard nous traitons :

			DE L’ACTION COLLECTIVE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA 

			DU PLAIDOYER POUR L’ORGANISATION DE L’ACTION COLLECTIVE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			6-2-1	ACTION COLLECTIVE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			Nous vous demandons d’accepter le postulat selon lequel on peut considérer l’action collective de la communauté haïtienne du Canada comme une structure fonctionnelle, c’est-à-dire comme un ensemble de discours, d’écrits, d’expressions, d’attitudes et d’actes systématisés selon la visée fonctionnelle de l’intégration de la communauté haïtienne du Canada dans le pays d’accueil. Cette visée d’intégration se réfère :

			– à la défense des droits de cette communauté

			– à son bien-être socio-économique

			– à sa valorisation en tant que communauté ethnique du Canada

			À un niveau de l, action collective se trouvent tous les Haïtiens et Haïtiennes qui, par leurs discours, leurs attitudes et leurs actions participent à cette action collective d’intégration à la société d’accueil sans être membres actifs d’une organisation et sans se recommander par leur statut social ou socio-économique d’un titre de leader. Ces Haïtiens et Haïtiennes, à un titre ou à un autre peuvent prendre part à des débats à des forums reliés aux problématiques d’intégration de la collectivité haïtienne à la société d’accueil

			À un autre niveau se situent les organisations et les leaders œuvrant en dehors d’une entité organisationnelle donnée non seulement au bénéfice du bien être de la communauté haïtienne mais encore au bénéfice d’Haïti qui est un prolongement de la communauté haïtienne du Canada. Seulement sur le territoire de la ville de Montréal, on peut repérer une trentaine d’organismes communautaires. En somme, à ce niveau on peut compter :

			– les entreprises haïtiennes à but lucratif

			– les églises spécifiquement haïtiennes

			– les associations haïtiennes d’ordre professionnel

			– les organisations à but non lucratif vouées aux problèmes des Haïtiens et Haïtiennes du Canada

			– Les organisations à but non lucratif vouées aux problèmes d’Haïti

			6-2-2	PLAIDOYER POUR L’ORGANISATION DE L’ACTION COLLECTIVE DE LA COMMUNAUTÉ HAÏTIENNE DU CANADA

			Plusieurs tentatives ont été faites pour qu’il y ait un regroupement des entités organisationnelles des 40 régions-villes ou pays- du monde où se trouve un nombre significatif de membres de la diaspora haïtienne. Le défunt géographe Georges Anglade nourissait le rêve d’un congrès mondial de la diaspora haïtienne qui devrait mettre en concertation les efforts des Haïtiens et Haïtiennes de la diaspora à travers le monde pour le bien-être socio-économique des quatorze millions d’Haïtiens et Haïtiennes vivant en Haïti et à l’extérieur d’Haïti. Malheureusement, même si notre devise c’est l’union fait la force, dans la réalité pratique de tous les jours, cette devise a de la difficulté à servir de boussole.

			Cependant s’il est concrètement impossible à réaliser ce rêve au niveau mondial, nous pensons qu’il est réalisable au niveau d’un pays ou d’une zone. Environ 85 % de la diaspora haïtienne sont concentrés dans cinq zones dont 4 pays.

			– Les Antilles

			– États-Unis d’Amérique

			– République dominicaine

			– Canada

			– France.

			Il est plus aisé d’obtenir une concertation au niveau de chacune de ces cinq zones qu’au niveau mondial.

			En ce qui concerne le Canada où vivent entre 138 000 et 150 000 Haïtiens et Haïtiennes, sans avoir l’ambition d’atteindre le degré de synergie des cellules du congrès juif, nous pensons qu’il est possible d’atteindre un type de fédération ou de mise en commun des forces organisationnelles des 42 organisations (et plusieurs autres à mettre sur pied) qui sont au service à la fois des Haïtiens et Haïtiennes vivant au Canada et ceux vivant en Haïti. Cela peut se faire en deux étapes.

			PREMIÈRE ÉTAPE

			Il s’agit de diviser les aires d’action organisationnelle en quinze chapitres où habitent au moins 300 Haïtiens/Haïtiennes, soit :

			1- Montréal (74 000)

			2- Laval (18 239)

			3- Ottawa (9 840)

			4- Longueuil (4 945)

			5- Toronto (3 985)

			6- Gatineau (2 570)

			7- Québec (V.) (1 520)

			8- Calgary (790)

			9- Windsor (575)

			10- Hamilton (490)

			11- Sherbrooke (430)

			12- Edmonton (385)

			13- Niagara (350)

			14- Trois-Rivières (345)

			15- Vancouver (315).

			Pour chacune de ces 15 zones (et environs), il faudrait :

			– Recenser les variables des Haïtiens et Haïtiennes de la zone

			– Recenser tous les organismes à but non lucratif voués aux problèmes de la communauté haïtienne de la zone

			– Recenser tous les organismes à but non lucratif voués aux problèmes d’Haïti

			– Recenser toutes les entreprises à but lucratif haïtiennes, les associations professionnelles haïtiennes (s’il y en a) et les professionnels haïtiens de la zone.

			On obtiendrait alors une matrice de 60 cases possibles, soit 4 types de recherche dans 15 zones.

			DEUXIÈME ÉTAPE

			Une fois ces quatre types de recherche dans les quinze zones complétés, il s’agirait de commencer les démarches aux fins de constituer à Montréal où se trouvent concentrés 54 % de la communauté haïtienne du Canada un bureau coordonnateur de quatre sections :

			– section variables de la communauté haïtienne du Canada dans les 15 zones

			– section organismes à but non lucratif, volet Problèmes au Canada

			– section organismes à but non lucratif, volet Problèmes en Haïti

			– section organismes à but lucratif, organisations professionnelles haïtiennes, professionnels haïtiens.

			Il ne s’agit nullement de mettre sur pied une pléiade d’autres organismes, mais de dynamiser ceux qui sont opérationnels, de les mettre en inter-action aux seules fins de les rendre plus efficaces.

			Le rôle principal de ce bureau national coordonnateur de quatre sections serait de dynamiser l’ensemble des quatre volets de l, action collective haïtienne, soit :

			– le milieu de l’organisation à but non lucratif-Volet problèmes au Canada

			– le milieu de l’organisation à but non lucratif Volet Problèmes en Haïti

			– le milieu des affaires Volet petites entreprises haïtienne

			– le milieu des Affaires Volet professionnels haïtiens.

			Nous comprenons aisément que la structure organisationnelle devant dynamiser l’action collective dans la zone de Montréal où habitent 74 480 Haïtiens et Haïtiennes ne peut nullement se comparer à celle de la zone de Vancouver où habitent 315 Haïtiens/Haïtiennes.

			Il y a huit zones de moins de 1 000 Haïtiens/haïtiennes au Canada, soit :

			– Calgary (790)

			– Windsor (575)

			– Hamilton (490)

			– Sherbrooke (430)

			– Edmonton (395)

			– Ste C.-Niagara (350)

			– Trois-Rivières (345)

			– Vancouver (315)

			Dans ces huit zones de moins de mille Haïtiens et Haïtiennes chacune nous n’avons repéré que deux organismes haïtiens. Dans ces zones on pourrait avoir des comités ou des agents de liaison avec le bureau coordonnateur national de Montréal. Toujours est-il que l’essentiel c’est de ne jamais perdre de vue qu’il s’agit de dynamiser, de coordonner l’action collective haïtienne pour quatre problématiques dans 15 zones. L’essentiel. c’est de dynamiser l’esprit collectif haïtien, que ce soit à Montréal, à Edmonton, à Vancouver, à Sherbrooke. L’essentiel, c’est de faire monter d’un cran le niveau de solidarité entre l’Haïtien et Haïtienne de Sherbrooke, de Montréal, de Trois-Rivières et celui et celle de Trois-Rivières, de Vancouver, de Toronto.
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